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Québec lance 
le processus 
du référendum

SOCIÉTÉ

Le Stade olympique: 
un manifeste à la création

Et si ce Stade mal aimé signifiait beaucoup plus qu’on ne le croit?
Pour Luc Noppen, architecte et professeur, la conception même de cet 
ouvrage tant critiqué est un manifeste à la création architecturale et 
un défi à la tradition américaine qui donne priorité à l’ingénierie sur 
l’art. Une invitation à voir le Stade d’un oeil nouveau.
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Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE GOUVERNEMENT du Québec a 
pris les devants sur le reste du pays 
et a enclenché hier le processus ré­
férendaire.

Au moment d’aller sous presse, 
hier soir, le conseil des ministres 
était réuni en session spéciale à Qué­
bec pour décider de la date et de l’ob­
jet du référendum.

À moins d’un revirement, les mi­
nistres se sont entendus pour que la 
consultation populaire ait bel et bien 
lieu le 26 octobre, tel que prévu à la 
loi 150 sur l’avenir politique et consti­
tutionnel du Québec. Mais il portera 
sur l’entente conclue par les pre­
miers ministres à Charlottetown 
vendredi, et non sur la souveraineté 
comme le stipule la loi.

Les députés seront convoqués à 
l’Assemblée nationale demain pour 
modifier la loi 150 en conséquence. 
La procédure devra s’étendre sur 
quelques jours. Entre-temps, les 
commissions parlementaires créées 
par la même loi reprennent leurs tra­

vaux, l’une pour terminer la rédac­
tion de son rapport sur les questions 
afférentes à la souveraineté, l’autre 
pour étudier le contenu de l’entente 
constitutionnelle.

Le projet de question qui sera po­
sée aux voteurs, à la fin du mois pro­
chain, sera présenté à l’Assemblée 
nationale le 9 septembre, soit mer­
credi prochain. La loi québécoise sur 
les consultations populaires prévoit 
un débat de 35 heures. Un délai de 18 
jours doit toutefois s’écouler entre le 
dépôt de la question et l’émission des 
brefs référendaires. La campagne 
proprement dite durera à peu près 
un mois.

Vendredi, à Charlottetown, le pre­
mier ministre Bourassa a déclaré 
aux journalistes qu’il désirait une 
question assez simple, qui pourrait 
s’énoncer ainsi : Acceptez-vous oui 
ou non les offres qui sont faites au 
Québec ? Le texte officiel n’a pas été 
rendu public. Il n’est d’ailleurs pro­
bablement pas déterminé. Des con­
sultations auront probablement lieu 
encore à sujet entre Québec, Ottawa 

Voir page A-4 : Québec

La Cour supérieure 
casse le règlement 
de Montréal sur
l’affichage érotique
d'après la Presse canadienne

LA COUR supérieure vient d’inva­
lider un règlement de la Ville de 
Montréal interdisant l’affichage éro­
tique.

Dans un jugement d’une centaine 
de pages rendu public hier, le juge 
Ginette Piché en arrive à la conclu­
sion que la Ville a outrepassé sa ju­
ridiction en adoptant ce règlement 
en plus de contrevenir à la liberté 
d’expression garantie par la Charte 
des droits et libertés.

Le règlement, qui interdit d’affi­
cher à l’extérieur une image qui re­
présente le corps humain, avait été 
adopté en 1991 après que l’Assemblée 
nationale eut apporté des amende­
ments à la Charte de la Ville de 
Montréal.

Dans sa décision, le juge Piché 
souligne qu’une province n’a pas le

pouvoir de légiférer en matière de 
moralité publique parce qu’il s’agit 
d’une question qui relève du droit cri­
minel, donc de la juridiction du gou­
vernement fédéral. Les provinces ou 
les municipalités peuvent réglemen­
ter l’affichage érotique, estime-t-elle, 
mais elles n’ont pas le pouvoir de l’in­
terdire.

Dix-neuf établissements présen­
tant des spectacles érotiques avaient 
contesté le règlement.

La présidente du comité exécutif 
de la Ville de Montréal, Mme Léa 
Cousineau, a fait savoir par la voix 
d’une porte-parole qu’elle était extrê­
mement déçue.

« Le jugement rendu par la Cour 
supérieure est tout en nuance », a-t- 
elle commenté. Nous en étudions ac­
tuellement les détails avant d’éva­
luer la possibilité d’aller en appel. »

Le coroner Bouliane accuse
Québec de mentir sur le coût de la 
sécurité dans le transport scolaire

Caroline Montpetit 

LE CORONER Marc-André Bou­
liane estime que le gouvernement du 
Québec ment lorsqu’il avance qu’il 
en coûterait 100 millions $ pour éta­
blir des mesures de sécurité dans le 
transport scolaire partout dans la 
province.

Le coroner Bouliane, qui a entamé 
cet été une enquête d’envergure sur 
les morts d’enfants dans le transport 
scolaire, a réaffirmé, hier, au DE­
VOIR, qu’il était, selon lui, potentiel­
lement dangereux de laisser des en­
fants de 5 a 8 ans traverser la rue 
seuls devant un autobus scolaire.

À ce jour, d’ailleurs, certaines fa­
milles ont décidé de ne pas laisser 
leur enfant prendre l’autobus sco­
laire pour se rendre à l’école.

« Mme Lise Beauchamp, de Saint- 
Placide, dont le garçon de six ans a 
failli se faire frapper deux fois par 
l’autobus scolaire l’an dernier, révèle 
le coroner, a décidé cette année de 
l’envoyer à l’école par le biais du 
transport privé. J’ai aussi entendu 
parler d’un cas dans la région de 
Québec. Je crois encore que s’il faut

f;arder les enfants à la maison pour 
aire avancer les commissions sco­

laires dans ce dossier, il faut le 
faire», dit M. Bouliane.

Saluant l’initiative prise par la 
CECM de financer elle-même les 
mesures de sécurité dans le trans­
port, le coroner reconnaît que certai­
nes commissions scolaires affichent 
un déficit important dans le trans­
port. Il nie cependant que le redres­
sement de la situation en coûterait 
100 millions $ au gouvernement du 
Québec.

« Certaines commissions scolaires 
accusent un déficit parce que les me­
sures du ministère du Transport ne 
couvrent pas les frais du transport 
des enfants sur la période de dîner. 
Certaines commissions scolaires fi­

nancent elles-mêmes ce transport, 
et, à d’autres endroits, ce transport 
est financé par les parents ».

Selon le coroner Bouliane, le gou­
vernement du Québec a présenté 
l’excuse des frais de la sécurité dans 
le transport pour justifier son inertie 
dans le dossier depuis une dizaine 
d’années.

« Les possibilités d’ajustement 
dans le transport scolaire sont con­
nues depuis une dizaine d’années, dit- 
il. Je ne comprends pas qu’ils en 
soient encore à hésiter au lieu de 
rendre la solution. Les 100 mil- 
ons$, c’est un mensonge derrière 

lequel certaines personnes se ca­
chent pour justifier le fait que les 
ajustements n’ont pas été faits. Si 
ces ajustements avaient été faits 
avant, on aurait probablement pas 
vu 22 morts et 3000 blessés dans le 
transport scolaire ».

Par ailleurs, selon le coroner Bou­
liane, seulement 21 des 147 commis­
sions scolaires rencontrées en cours 
d’enquête ont à ce jour pris des me­
sures pour assurer la sécurité des en­
fants.

Pour chacune de ces commissions 
scolaires, le plan qu’il suggère est 
pourtant simple. Il faut d’abord mo­
difier les parcours de façon à éli­
miner les traverses devant les auto­
bus, puis, si possible, engager des bri­
gadiers adultes, comme l’a fait d'ail­
leurs la Commission des écoles ca­
tholiques de Montréal (CECM), pour 
accompagner les enfants là où le 
parcours est impossible à modifier.

Pour sa part, la présidente de la 
Fédération des commissions scolai­
res du Québec, Mme Diane Drouin, a 
dit hier s’opposer à l’amorce de mou­
vement des parents de retenir leurs 
enfants chez eux en attendant que 
les commissions scolaires mettent 
en oeuvre les plans suggérés.

« Toutes les commissions scolaires 
sont à la recherche de solutions, pré­

voir page A-4 : Le coroner Un danger pour les écoliers si on ne change pas les parcours des autobus.

L’éolienne géante de Cap-Chat, dite à axe vertical, est la plus haute du genre jamais construite.

Un Vietnamien et un Québécois 
achètent l’éolienne de Cap-Chat

Louis-Gilles Francoeur

UN INGÉNIEUR et avocat mont­
réalais d’origine vietnamienne, M. 
Lam Chan Tho, et un homme d’affai­
res de Cap-Chat, M. Jean-Yves Bé- 
rubé, viennent de se porter acqué­
reurs pour 1 $ de l’éolienne de 100 
mètres construite sur la côte de 
cette municipalité dans le cadre du 
défunt projet Éole.

La nouvelle société commerciale, 
qui les regroupe, entend non seule­
ment rentabiliser à court terme l’é­
norme engin à axe vertical mais 
aussi de se porter acquéreur d’une 
autre éolienne similaire, apparte­

nant à une compagnie ontarienne et 
actuellement à l’essai au Atlantic 
Test Site de l’île-du-Prince-Édouard.

L’équipe Tho-Bérubé projette, de 
plus, de mettre rapidement sur le 
marché deux éoliennes à axe ver­
tical de calibre commercial, soit une 
machine de 75 KWh non haubannée 
(pas attachée avec des câbles ou 
haubans) et une autre, toute fin prête 
pour la construction, de 300 KWh, 
haubannée. Les éoliennes de 300 
KWh sont une des catégories les plus 
en demande actuellement sur le 
marché international En comparai­
son, l’éolienne géante de Cap-Chat 
devait produire 4 MW (mégawatts), 
soit treize fois plus. Ce projet avait

été réalisé par Lavalin dans l’esprit 
des méga-projets dont le Québec a le 
secret...

Non seulement l’éolienne de Cap- 
Chat s’évite-t-elle à court terme de 
finir à la ferraille à la suite de ce ra­
chat, expliquait hier au DEVOIR M. 
Tho, mais son concepteur et ex-di­
recteur du projet Eole, M. Quraeshi 
Saeed, a profité de l’expérience ac­
quise pour concevoir les deux mo­
dèles que la nouvelle société veut 
lancer sur le marché, un projet d’en­
viron trois quarts de millions $.

M. Quraeshi avait proposé à La­
valin d’amorcer la production com­
merciale d’une éolienne plus petite 

Voir page A-4 : Un Vietnamien
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Bonjour
les dégâts

Robert Lévesque

JOURNÉE polar, hier, dans la 
course aux prix du Festival des films 
du monde. Deux films, deux thrillers 
et pas le temps d’aller pisser pour ne 
pas rater; un élément clé, un retour­
nement, un indice. Il ne manquait 
que le popcorn, hier, au cinéma Im­
périal.

Premier film : un journaliste 
suisse se tue pour échapper à un 
gang d’extrême-droite qui contrôle le 
gouvernement. Deuxième film : un 
jeune couple allemand l’échappe 
belle dans une chasse au trésor qui 
va finir très très mal. Dans le pre­
mier cas, L’ombre, c’est Claude Go- 
retta qui ne fait plus dans la dentel­
lière et se casse la gueule dans le 
sous-Tintin, dans l’autre, Le mystère 
de la salle d’ambre jaune, c’est Ro­
land Gràf, un cinéaste ex-est-alle- 
mand qui a lu Bob Morane trop tard 
la nuit...

Dans un festival qui se veut de 
« catégorie A », comme le clame 
Serge Losique, c’était plutôt « série 
B » au FFM, hier. Hémoglobine et 
compagnie. Et puis bonjour les dé­
gâts ! Claude Goretta, le cinéaste de 
la subtilité et du glissement progres­
sif du récit, l’auteur de L’Invitation 
et de La dentellière, s’est égaré dans 
le film d’action comme c’est pas pos­
sible avec L’ombre, déjà sorti en 
Suisse et co produit avec la France 

Voir page A-4 : Bonjour

PROFESSIONS
Professions sans frontières

RÉSERVA TIONS PUBLICITAIRES (514) 842-9645 Date de tombée: 11 septembre 1992

PARUTION 
le 18 septembre 

DANS 
LE DEVOIR

Les nouveaux enjeux concurrentiels et la mondialisation influencent l’évolution des professions. Les exigences de la formation s'accroissent alors que les stratégies de 
développement des sociétés-conseil doivent s’ouvrir aux besoins plus globaux des clients. En même temps que les barrières traditionnelles tombent, le concept de la 
multidisciplinarité prend racine dans plusieurs professions dites libérales et l’éventail des services s’élargit. Tel sera le thème du cahier spécial sur les professions, qui sera 
publié dans l'édition du 18 septembre.
LE DEVOIR traitera également des enjeux proprement professionnels remis en cause par le ministre responsable de l’application des lois professionnelles qui touchent 
entre autres:
• le Code des professions • le mandat de l'Office des professions • le rôle de l'inspection • les questions de déontologie • l’incorporation des sociétés de professionnels
• l'accréditation de nouvelles corporations.
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Les échéances de l’horloge référendaire fédérale Entre deux maux, |
Libman balanceManon Corneilier

de la Presse canadienne

OTTAWA — Le Parlement fédéral 
sera rappelé la semaine prochaine 
pour débattre d’une éventuelle ques­
tion référendaire, a confirmé hier le 
leader parlementaire du gouverne­
ment, Harvie Andre.

Ottawa n’a pas le choix s’il veut 
que le référendum national coïncide 
avec celui du Québec, le 26 octobre 
prochain.

Pour respecter cet échéancier, le 
gouvernement fédéral doit aussi dès 
samedi soumettre sa question réfé­
rendaire aux partis d’opposition.

Selon la loi référendaire fédérale, 
les partis d’opposition comptant plus 
de 12 députés doivent être consultés 
pendant trois jours sur le libellé de la 
question.

Ce n’est qu’une fois ces consulta­
tions terminées que le gouvernement 
peut donner un avis de 24 heures à la 
Chambre des communes pour que 
démarre le débat parlementaire.

Le débat à la Chambre des com­
munes et celui au Sénat doivent du­
rer au plus trois jours. La campagne 
doit par la suite s’étaler sur au moins 
36 jours. Donc, pour tenir un référen­
dum le 26 octobre, Élections Canada 
doit émettre les brefs référendaires 
au plus tard le 20 septembre.

Pour adopter la question pour

Guy Taillefer

LE PARTI québécois est « agacé et 
étonné » que Raymond Malenfant ait 
obtenu un nouveau sursis financier 
au moment où se font de plus en plus 
précises les informations voulant 
que le cabinet Bourassa soit sur le 
point de se prononcer sur l’établis­
sement d’un casino à Pointe-au-Pic.

« Faut pas être naïf », a affirmé 
hier Jacques Léonard, critique pé- 
quiste à l’Assemblée nationale en 
matière d’industrie et de com­
merce : « La décision (sur le casino) 
n’est pas encore officiellement an­
noncée que, déjà, on a l’impression 
que ça grenouille. »

L’établissement d’un casino à pro­
ximité du Manoir Richelieu a fait 
l’objet cet été des délibérations d’un 
sous-comité du conseil des ministres

cette date, le Parlement devra amor­
cer son travail au plus tard le 11, soit 
vendredi de la semaine prochaine.

Comme Ottawa souhaite que la 
même question soit posée à travers 
tout le pays, il doit aussi tenir 
compte de l’échéancier québécois. 
Ceci signifie que la question doit être 
prête le 9 septembre, date légale du 
début de la campagne référendaire 
au Québec.

Lorsqu’on fait le compte à re­
bours, cela oblige Ottawa à consulter 
les partis d’opposition à partir du 5 
septembre, soit samedi de cette se­
maine.

Dans l’entourage du premier mi­
nistre, on reconnaît que le temps 
presse. Mais pur gagner du temps, 
des consultations informelles sur le 
libellé de la question sont déjà en 
cours avec les provinces, les territoi­
res, les autochtones et les partis 
d’opposition.

On pense demander simplement 
aux Canadiens s’ils sont « pour ou 
contre l’accord constitutionnel » pro­
visoire conclu vendredi à Charlotte­
town entre les premiers ministres, 
les représentants territoriaux et les 
leaders autochtones.

Aux bureaux des chefs libéral 
Jean Chrétien et néo-démocrate Au­
drey McLaughlin, on s’attend à ce 
que la consultation formelle dé­
marre après la rencontre du cabinet 
fédéral, qui doit avoir lieu demain.

qui doit sous pu soumettre ses re­
commandations aux ministres des 
Finances, Gérard D. Lévesque, et du 
Tourisme, André Vallerand. Le ca­
binet Bourassa, au sein duquel le dos­
sier du casino ferait l’objet d’un ap­
pui de plus en plus large, devrait être 
saisi de la question d’ici à quelques 
semaines, s’il faut en croire André 
Ménard, l’attaché de presse de M. 
Vallerand.

M. Léonard ne va pas jusqu’à éta­
blir un lien direct entre le sursis ac­
cordé à M. Malenfant jusqu’au 15 oc­
tobre et la perspective d’un casino 
dont l’établissement contribuerait 
inévitablement à remettre financiè­
rement sur ses pieds l’homme d’af­
faires. Mais la coïncidence porte 
néanmoins le député à se demander 
si les institutions financières impli­
quées dans le sauvetage de l’empire
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Harvey Andre

Reste à clarifier comment les lois 
référendaires fédérale et québécoise 
s’harmoniseront.

Selon de proches collaborateurs de 
M. Mulroney, Ottawa entend respec- 
ter la législation québécoise, mais on 
reconnaît qu’il sera difficile de résou­
dre les problèmes soulevés par la pu­
blicité nationale, en particulier à la 
télévision.

La loi québécoise limite les dépen- 
ses de chaque camp, ce que ne fait

Malenfant n’ont pas obtenu des infor­
mations privilégiées à ce sujet.

Ce qui serait d’autant plus déplo­
rable, estime le député, que le PQ 
souhaite que le gouvernement dé­
batte publiquement des coûts so­
ciaux et économiques de l’éventuelle 
ouverture d’un casino dans la région 
de Charlevoix — un second doit ou­
vrir ses portes à Montréal.

À la Fédération des caisses popu­
laires du Québec, auquel M. Malen­
fant doit la somme de 11 millions $ 
dans l’unique cas du Manoir Riche­
lieu, le porte-parole René Quimper a 
catégoriquement nié que les créan­
ciers de M. Malenfant aient obtenu 
des garanties touchant l’établisse­
ment du casino. « On n’en sait pas 
plus que les autres.».

Mais il reconnaît que la possibilité 
qu’un casino y soit établi a constitué

pas la loi fédérale. De plus, les gou­
vernements fédéral et provinciaux 
ne sont pas soumis aux contrôles de 
la législation fédérale.

Il n’est pas question pour Ottawa 
de répéter la stratégie du « rouleau 
compresseur de 1980», répète-t-on. 
Plusieurs ministres québécois ne 
l’accepteraient pas, indique un con­
seiller du premier ministre.

De leur côté, les principaux partis 
politiques fédéraux n’ont pas décidé 
s’ils injecteront des fonds dans la 
campagne référendaire car ils ne 
veulent pas vider leurs coffres à 
moins d’un an d’une élection fédé­
rale.

Mais il s’agira d’une occasion en or 
pour roder la machine électorale et 
l’équipe de tournée du chef, avouent 
candidement la directrice nationale 
du Parti libéral du Canada, Sheila 
Gervais, et le directeur des commu­
nications du NPD, Terry O’Grady.

Pour le ministre Pierre Blais, pré­
sident de l’organisation conserva­
trice au Québec et au Canada, il ne 
faut pas confondre les enjeux élec­
toraux et la résolution du conten­
tieux constitutionnel.

« Le cas de M. Chrétien, on le ré­
glera durant la prochaine élection. 
Pour le moment, je suis heureux que 
tous les partis soient derrière l’en­
tente. Comme cela, le choix est 
clair», a-t-il dit.

l’un des éléments, quoique secon­
daire, de la réflexion des caisses po­
pulaires touchant le dossier Malen­
fant.

Avant de faire au Groupe Malen­
fant, le week-end dernier, une offre 
conditionnelle de refinancement de 
12,5 millions $, la Fédération sera 
d’abord parvenue à la conclusion que 
le plan d’affaires de M. Malenfant 
« contient des arrangements intéres­
sants de la structure de ses entrepri­
ses ». Plan d’affaires à l’intérieur du­
quel il n’était pas fait mention de l’é­
ventuel casino, à la connaissance de 
M. Quimper — qui n’a du reste pas 
été mêlé directement aux discus­
sions.

La création d’un casino injecterait 
au bas mot 10 millions $ dans l’indus­
trie touristique de la région, selon le 
directeur général de l’Association 
touristique régionale de Charlevoix, 
Pierre Tremblay, qui soupirait d’aise 
hier. Les nouveaux délais donnés à 
M. Malenfant sont un « signe de con­
fiance accordé à l’industrie touris-

Pierre O’Neill

INSATISFAIT de l’entente constitu­
tionnelle intervenue entre les pre­
miers ministres, Robert Libman hé­
site à se rallier au camp du « non », 
parce qu'il lui répugne de faire cam­
pagne sous le même parapluie que 
les Parizeau, Bouchard et autres 
souverainistes.

La plupart des dispositions du nou­
veau projet de réforme constitution­
nelle apparaissent acceptables au 
Parti Egalité, qui entretient par ail­
leurs de sérieuses réserves sur deux 
points : la société distincte et le Sé­
nat.

En conférence de presse, le chef 
du PE a fait valoir hier que les dis­
positions relatives à l’épanouisse­
ment des minorités linguistiques ne 
procurent ni les garanties, ni la sé­
curité qu’il en attendait. À son avis, 
c’est le genre de clause qui ne veut 
absolument rien dire, si la province 
ne manifeste pas clairement sa vo­
lonté politique de traduire ces prin­
cipes dans des gestes concrets.

Et précisément parce qu’il ne fait 
pas suffisamment confiance au pre­
mier ministre du Québec pour lui

tique de la région », dit-il, qui verrait 
ses revenus du tourisme grimper en 
flèche si un casino y était installé.

< Dans Charlevoix, a indiqué le 
président de l’association, Jean-Bap­
tiste Bouchard, on souhaite que le 
Manoir retrouve le plus rapidement 
possible la place d’agent-moteur qui 
lui revient et on est prêt à collaborer 
pour garantir rapidement la relance 
de cette institution. »

La Société de développement in­
dustriel (SDI) et la Caisse de dépôt 
sont également impliquées dans la 
restructuration de l’empire décom­
posé de M. Malenfant, que pourchas­
sent en outre les fiscs québécois et 
fédéraux dans l’espoir de récupérer 
quelque 10 millions $ en impôts im­
payés.

M. Malenfant aurait normalement 
dû rembourser, lundi soir, une partie 
de ses dettes à ses créanciers ordi­
naires et privilégiés. Le délai d’un 
mois et demi lui a été accordé à la 
toute dernière minute par la Cour su­
périeure.

donner un chèque en blanc, Robert 
Libman n’appuiera l'entente que 
lorsque Robert Bourassa aura donné 
des signes de cette volonté politique. 
Comment ? Par exemple en appli­
quant cette recommandation du rap­
port Chambers, en faveur de l’ouver­
ture de l’école anglaise aux enfants 
d’immigrants. Ou encore en promet­
tant l’abolition de la loi 178.

A l’instar de tous les Québécois, 
M. Libman a constaté que les pre­
miers ministres anglophones opt 
réussi à faire fléchir les convictions 
du premier ministre du Québec, n a 
donc fait parvenir aux premiers mi­
nistres Roy Romanow, de la Saskat­
chewan, et Don Guetty, de l’Alberta, 
une lettre dans laquelle il les invite à 
faire pression sur Robert Bourassa. 
Il y manifeste la crainte que renga­
gement envers les minorités ne sqit 
qu’un geste symbolique vide et lenr 
demande d’exiger du premier minis­
tre du Québec des preuves concrètes 
de sa volonté de promouvoir la vita­
lité et le développement de la mino­
rité anglophone du Québec.

La clause relative à l’épanouis­
sement de la minorité anglophone 
québécoise n’est pas le seul irritant 
que le Parti Égalité a identifié dans 
l’entente constitutionnelle. Robert 
Libman trouve tout à fait inaccep­
table que les sénateurs francophones 
s’y voient accorder un droit de veto 
sur les lois que votera la Chambre 
des communes en matière de langue 
et de culture. Il lui paraît évident que 
les sénateurs francophones auront 
recours à cette disposition pour blo­
quer les lois fédérales susceptibles 
de favoriser l’épanouissement ou la 
vivacité de la minorité anglophone 
du Québec.

Pour ces motifs, le Parti Égalité 
n’a pas pour l’instant l’intention d’eh- 
dosser l’entente constitutionnellè. 
Même que dans l’optique d’une cam­
pagne référendaire, ses principes lui 
suggèrent de rallier plutôt le camp 
du « non». Sauf que Robert Libman 
ne voit pas très bien comment il 
pourrait accepter de s’acoquiner 
avec des chefs politiques aussi « dis­
cutables » que Jacques Parizeau et 
Lucien Bouchard. « Ces gens-là veu­
lent détruire le pays, alors que nous 
sommes fédéralistes».

Quoi qu’il en soit, Robert Libman 
devra d’abord s’assurer que son parti 
est capable de faire consensus sur 
l’entente constitutionnelle. Il recon­
naît lui-même que cette question di­
vise les rangs du Parti Égalité, dont 
bon nombre de militants ont déjà fait 
connaître leur intention de s’y oppo­
ser. « Il faudra mesurer les consé­
quences d’un échec potentiel de l’en­
tente. Le débat ne sera pas facile ».

CARRIERES ET PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

Le PQ soupçonne le gouvernement de faire miroiter 
un casino aux créanciers de Raymond Malenfant

Nouveau ils Brunswick POSSIBILITES D’EMPLOI
- Nous offrons l'Égalité d’accès à l'emploi -

Selon le nombre de candidatures aux concours suivants, les exigences concernant les années d'expérience et la scolarité peuvent 
être accrues.

MINISTERE DEL'ENS EIGNE MENT SUPERIEUR ET DU TRAVAIL
RÉSEAU DE FORMATION ET D’ENSEIGNEMENT À DISTANCE

Le projet, qui est financé par l’Entente de coopération de 1992 sur le développement de l’entrepreneuriat et le perfectionnement 
des ressources humaines, vise à offrir aux Néo-Brunswickois un accès accru et plus équitable à la formation à distance dans les 
deux langues officielles. Un bureau de gestion, comprenant bon nombre d'organismes et relevant du ministre de l'Enseignement 
supérieur et du Travail, sera responsable de la mise en oeuvre de ce projet quinquennal de 10,5 millions de dollars. Situés dans 
les collectivités et dotés d'employé(e)s à temps partiel, les centres de formation seront munis d'une gamme de techniques axées 
sur la formation à distance. Le bureau central du réseau sera probablement situé à Fredericton. Le Ministère accepte présentement 
des demandes pour les postes suivants d'une durée déterminée :

Le travail rémunéré perturberait 
trop d’étudiants du secondaire

Directeur général 
(Agent(e) d'administration IV) 

Relevant du président du Bureau de ges­
tion, le directeur général élabore et recom­
mande toutes les mesures nécessaires 
pour mener à bien le réseau. Il s'agit entre 
autres : de consulter les organismes de 
formation et d'enseignement de la 
province afin de déterminer leurs besoins 
ainsi que de collaborer avec eux s’il y a 
lieu; de définir les objectifs, les services 
et les activités de recherche reliés au 
réseau; de concevoir un programme d'in­
formation expliquant le réseau aux or­
ganismes du Nouveau-Brunswick ainsi 
que de dresser, recommander et adminis­
trer un budget annuel d'environ 1 million 
de dollars. Le directeur général est chargé 

t également de recruter le personnel, 
d'acheter le matériel, de rédiger les rap­
ports et d'accomplir toutes les autres 
tâches connexes requises, 

i Les candidat(e)s devront posséder des 
j connaissances et de l'expérience dans la 

conception d'un projet de formation à dis­
tance, de sa mise en oeuvre et de la 
recherche reliée à ce domaine tant au 

; Canada qu'à l'étranger, que viendra com- 
; pléter de l'expérience en gestion ou en su­

pervision. Les candidat(e)s devront 
» détenir un diplôme universitaire en éduca- 
‘ tion ou dans un domaine relié à la nature 
; du poste. La préférence pourrait être ac-
• cordée aux candidat(e)s détenant un 
’ diplôme d'études supérieures dans un do- 
J maine connexe. L'équivalent en formation
• et en expérience pourrait être considéré. 

La connaissance de l'anglais et du français 
parlé et écrit est nécessaire.

; Traitement : Jusqu'à 2 119 S à la quin­
zaine. en fonclion des compétences. 
Veuillez faire parvenir votre demande 

, d’emploi au plus tard le 18 septembre 
1992, au : Ministère de l'Enseignement su­
périeur et du Travail. Services des res-

• sources humaines - Dotation, C.P. 6000, 
I Fredericton, (N.-B ), E3B 5H1.
• Numéro du concours: 92-6100-019

Concepteur de programmes de soutien 
à la formation 

(Agent(e) pédagogique I)
Les principales attributions du poste con­
sistent à fournir des mécanismes de sou­
tien à la formation aux organismes de 
formation et d'enseignement qui sont ap­
pelés à utiliser les centres de formation et 
à se prévaloir du système de distribution. 
Le(la) titulaire doit : concevoir le matériel 

i didactique et le rendre accessible au per­
sonnel affecté au réseau et a d'autres per­
sonnes; trier l'information relative aux 
programmes de formation reliés à la for­
mation à distance; conseiller les per­
sonnes susceptibles d'utiliser le réseau en 
leur montrant l'incidence de leurs projets 
sur la programmation; concevoir des 
programmes de perfectionnement profes­
sionnel pour les autres concepteurs et les 
leur rendre accessibles; et encourager l'u­
tilisation des mécanismes d évaluation 
des besoins éducatifs et les mettre en 
oeuvre Le(la) concepteur relève du direc- 

’ leur général
En outre, le titulaire du poste aidera le(la) 
coordonnateur(trice) des services de sou­
tien à la formation à concevoir et à livrer 
le matériel pédagogique et les 
programmes de formation, et il agira com­
me conseiller auprès du directeur général

en ce qui concerne l'achat de technologie 
de formation. On s'attend que le titulaire 
se charge des activités de programmation, 
entre autres, de la rédaction de rapports 
maison, de la présentation de conférences 
et de la préparation de publications.
Les candidat(e)s devront détenir un 
diplôme universitaire en éducation des 
adultes ou en conception de programmes 
de formation en plus d’avoir une grande 
expérience en conception de 
programmes. La préférence pourrait être 
accordée aux candidat(e)s détenant un 
diplôme d'études supérieures dans un do­
maine connexe et à ceux(celles) ayant des 
connaissances et de l'expérience des 
techniques de formation pertinentes 
reliées au réseau. L'équivalent en forma­
tion et en expérience pourrait être consi­
déré. La connaissance de l'anglais et du 
français parlé et écrit est nécessaire. 
Traitement : Jusqu'à 1 870 $ à la quin­
zaine, en fonction des compétences. 
Veuillez faire parvenir votre demande 
d'emploi au plus tard le 16 octobre 1992, 
au : Ministère de l'Enseignement supérieur 
et du Travail, Services des ressources hu­
maines - Dotation, C.P. 6000, Fredericton, 
(N.-B.), E3B 5H1.
Numéro du concours; 92-6100-020

Coordonnateur(trice) des services de 
soutien à la formation 

(Agent(e) pédagogique I)
Il incombe au(à la) titulaire du poste 
d'élaborer les services de soutien à la for­
mation et d'en surveiller la prestation dans 
les centres de formation communautaires; 
d’adapter aux besoins des Néo- 
Brunswickois, en ce qui a trait à la forma­
tion à distance, les expériences, les modè­
les et la recherche en matière de services 
de soutien. Il s'agit entre autres : 
d'élaborer et d'appliquer des règles et des 
modalités permettant aux responsables 
communautaires à temps partiel des 
centres de formation d'offrir de l'informa­
tion et des services de soutien à la forma­
tion; de formuler les descriptions de poste 
des responsables communautaires à 
temps partiel des centres de formation; de 
participer au recrutement des responsa­
bles ainsi que de former et de surveiller 
ceux dont la candidature a été retenue; de 
choisir des Installations dans les localités 
retenues; et de mettre au point, coordon­
ner et surveiller l'emploi du temps des em­
ployés et l'utilisation des installations des 
centres de formation. Le(la) coordon- 
nateur(trice) relève du directeur général. 
En outre, le(la) titulaire travaillera de con­
cert avec le(la) concepteur des 
programmes de soutien à la formation en 
ce qui a trait au développement et à la 
prestation du matériel de formation et de 
soutien, et il(elle) conseillera le directeur 
général dans l'achat de technologie de for­
mation. On s'attend que le/la titulaire du 
poste rédige les rapports maison et exp­
lique au public les services offerts par les 
centres de formation.
Les candidat(e)s devront détenir un 
diplôme universitaire ou collégial en édu­
cation des adultes en plus d'avoir une 
grande expérience en pédagogie ou en 
formation, préférablement en formation à 
distance. La participation à des activités 
de perfectionnement professionnel rela­
tives aux services de soutien à la forma­
tion à distance serait un atout. La

préférence pourrait être accordée aux can­
didates détenant un diplôme d'études su­
périeures dans un domaine connexe ou à 
ceux(celles) ayant de l'expérience de sur­
veillance dans le domaine de la formation 
à distance ou à ceux ayant des connais­
sances et de l'expérience des techniques 
de formation pertinentes. L'équivalent en 
formation et en expérience pourrait être 
considéré. La connaissance de l'anglais et 
du français parlé et écrit est nécessaire. 
Traitement : Jusqu'à 1 870 $ à la quin­
zaine, en fonction des compétences. 
Veuillez faire parvenir votre demande 
d'emploi au plus tard le 16 octobre 1992, 
au : Ministère de l'Enseignement supérieur 
et du Travail, Services des ressources hu­
maines - Dotation, C.P. 6000, Fredericton, 
(N.-B.), E3B 5H1.
Numéro du concours: 92-6100-021

Coordonnateur(trlce) des 
services techniques

Les principales attributions du poste por­
tent sur la recherche, l'évaluation, l'achat 
et l'entretien en matière de technologie de 
formation pour le réseau; le(la) titulaire 
doit également fournir un appui technique 
au personnel et aux clients. Il s'agit entre 
autres de préparer les devis nécessaires 
au lancement d'appels d'offres et de gérer 
les appels d'offres de matériel, conformé­
ment aux directives et aux modalités du 
gouvernement. Il(elle) est également 
chargé(e) de recueillir des renseignements 
au sujet de technologies connexes, et des 
fournisseurs pouvant recommander des 
systèmes appropriés au personnel et aux 
clients ainsi que de recommander au 
directeur général les processus et les 
modalités qui conviennent en matière de 
services techniques, à savoir si ceux-ci 
doivent être exécutés par le personnel ou 
donnés à contrat.
En outre, le(la) titulaire coordonnera et 
surveillera l'installation du matériel par les 
fournisseurs, fournira l'information tech­
nique dont a besoin le(la) concepteur de 
programmes de soutien à la formation, 
aidera le(la) coordonnateur(trice) des serv­
ices de soutien à la formation à évaluer les 
connaissances techniques des responsa­
bles des centres de formation et rédigera 
les protocoles techniques, les manuels et 
autres documents au besoin.
Le(s) candidates devront détenir un 
diplôme ou un certificat de formation en 
techniques d'art visuel, préférablement 
appliquée au domaine de i éducation, et 
avoir une grande expérience dans un 
poste de conseiller technique. L'ex­
périence d au moins un de: terminal 
téléphonique analogique, ou réseau 
numérique de téléphonie, ou de télévision 
est nécessaire. La préférence pourrait être 
accordée aux candidat(e)s ayant de l'ex­
périence à titre de formateur dans l'utlli- 
sation/l'opération du matériel. 
L'équivalent en formation et en expérience 
pourrait être considéré. La connaissance 
de l anglals et du français parlé et écrit est 
nécessaire
Traitement: En fonction des compétences. 
Veuillez faire parvenir votre demande 
d'emploi au plus tard le 16 octobre 1992, 
au : Ministère de l'Enseignement supérieur 
et du Travail, Services des ressources hu­
maines - Dotation, C.P. 6000, Fredericton 
(N.-B ), E3B 5H1
Numéro du concours 92-6100-022

d'après la Presse canadienne

QUÉBEC — Près de 50 % des élèves 
du secondaire combinent leurs étu­
des à un certain travail rémunéré, 
prétend le Conseil québécois de la fa­
mille, qui a publié hier une étude in­
titulée Quinze ans et déjà au travail.

Ce travail des adolescents (de 12 à 
16 ans) aurait pris tellement d’am­
pleur depuis quelques années qu’il 
contrecarrerait des activités plus 
importantes pour eux, particulière­
ment l’apprentissage scolaire.

Sans aller jusqu’à dire qu’un tra­
vail rémunéré provoque le décro­
chage scolaire, le Conseil en est venu 
à la conclusion que les jeunes s’adon­
nent à cette pratique du fait que l’é­
cole secondaire n’est plus capable de 
les intéresser suffisamment.

« Pire, ont souligné les auteurs du 
rapport, Mme Claire Noreau et M. 
Jean-Pierre Lamoureux, dans l’in­
troduction de leur ouvrage, on peut 
observer que l'école secondaire s’a­
dapte à cette situation en diminuant 
ses exigences et ses activités. »

Le travail des adolescents, selon 
eux, n’est pas forcément mauvais, 
puisqu’il fournit certains avantages 
aux adolescents, mais malheureu-

Pierre April
de la Presse canadienne

QUÉBEC — Pour la Fédération des 
enseignantes et enseignants de com­
missions scolaires du Québec 
(FECSQ), le plan d’action du minis­
tre de l’Éducation, Michel Pagé, sur 
la réussite éducative est voué à 
l’échec faute de planification et de 
temps pour mettre en marche les 
projets locaux.

Au cours d’une conférence de 
presse, hier, le président de la 
FECSQ, Luc Savard, a voulu rappe­
ler à M. Pagé que l’élaboration des 
projets nécessite l’engagement du 
personnel enseignant « et qu’à cet 
égard, plus de souplesse dans l’é­
chéancier peut être garant du succès 
de l’opération».

« Il serait malheureux, a-t-il si­
gnalé, que la date du 30 septembre 
devienne une condition sine qua non 
à l’acceptation de projets et qu’on 
élimine ainsi des mesures qui pour­
raient être fort valables pour la réus­
site scolaire.

Pour l’instant, selon le porte-pa­
role des enseignants, l’opération tant 
publicisée depuis le début de la pré­
sente année pour contrer le décro-

sement ils n’en sont pas vraiment les 
premiers bénéficiaires.

« L’abus et la valorisation du tra­
vail précoce profitent davantage au 
roulement de la société de consom­
mation qu’aux jeunes eux-mêmes », 
précise le document.

Le type d’emplois diffère selon 
l’âge et le sexe des élèves. Parmi les 
plus jeunes, les filles font surtout du 
gardiennage et les garçons de la li­
vraison de journaux et de prospec­
tus.

Les élèves plus âgés du secondaire 
travaillent surtout dans la restaura­
tion et le commerce au détail.

En présentant l’étude, le président 
du Conseil, Bernard Fortin, a sou­
ligné qu’il traduisait le point de vue 
des parents sur ce phénomène préoc­
cupant en affirmant que la situation 
actuelle et la tendance qu’elle an­
nonce sont difficilement acceptables.

Le Conseil estime qu’il faut avoir 
le courage d’aller à contre-courant 
devant cette situation qui prend de 
trop grosses proportions dans la vie 
des adolescents.

« En fait, souligne-t-il, la société 
doit leur offrir des formes d’activités 
adaptées à leur âge, plus variées, 
plus nombreuses et plus stimulantes

chage scolaire et ramener les décro- 
cheurs à l’école est lamentable.

« Malgré tous les beaux discours, a 
soutenu M. Savard, on a pu observer, 
en ce début d’année scolaire, les ef­
fets néfastes des compressions bud­
gétaires de 25 millions $ qui ont af­
fecté le secteur de l’éducation des 
adultes au printemps dernier. »

Les enseignants ont compté des 
milliers de jeunes de 16 à 18 ans à qui 
on a refusé l’accès aux centres de 
formation des adultes.

Ils ont aussi remarqué avec stu­
péfaction qu’on retournait les jeunes 
désireux de raccrocher vers les éco­
les de quartier « des institutions non 
adaptées à leurs besoins, là où ils ont 
connu l’échec et abandonné leurs 
études ».

« Plutôt oue de solutionner le pro­
blème du décrochage scolaire, a pré­
cisé M. Savard, l’application de cette 
politique risque au contraire de l’ag­
graver. »

La FECSQ demande aussi au mi­
nistre l’instauration de mesures pour 
favoriser la réinsertion des adultes 
de plus de 18 ans qui attendent aux 
portes des centres d’éducation.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes, 
selon la conseillère à la FECSQ, 
Mme Lise Boudreau, qui a répertorié

que le travail, particulièrement par 
le biais de l’école qui dispose de res­
sources importantes pour ce faire. »

Un large débat public doit être 
mené, selon le Conseil, sur le rôle de 
l’école dans la prise en charge des 
aspirations des jeunes, tout en bali­
sant le phénomène du travail rému­
néré des adolescents et en le rame­
nant à des proportions plus norma­
les, particulièrement par un meilleur 
accompagnement et l'action vigi­
lante des parents.

Les membres du Conseil ne de­
mandent pas au gouvernement d’al­
ler jusqu’à prévoir une législation li­
mitant l’âge d’accessibilité à l’em­
ploi, mais ils croient que des me­
sures doivent être prises pour s’as­
surer qu’un emploi ne compromette 
jamais la santé ni la sécurité des jeu­
nes.

« Prendre conscience de la situa­
tion devrait inciter les parents à se 
réapproprier l’école et à accompa­
gner leurs jeunes plus étroitement, 
conclut le Conseil. Le Québec ne peut 
se permettre que se perpétue une 
tendance dont les conséquences peu­
vent être irréversibles sur leur dé­
veloppement. »

pas moins de 1000 refus pour des jeu- I 
nés de moins de 18 ans a la Commis­
sion des écoles catholiques de Mont­
réal (CECM), 200 à Drummondville,
400 en Montérégie, plus de 300 per­
sonnes en attente dans la région de 
Trois-Rivières, 100 à Charlesbourg et 
des centaines d’autres dans la région 
du Haut-Richelieu.

Si la FECSQ avoue souscrire au 
fait que des mesures d’encadrement 
et d’accompagnement adéquates re­
présentent des facteurs de réussite 
scolaire pour les jeunes, elle refuse 
cependant de croire que le recours 
au titulariat est la solution, comme 
l'a proposé le ministre de l’Éduca­
tion.

« On est en train de créer une es­
pèce de mythe autour du titulariat 
comme s’il était la seule voie pour 
parvenir à la réussite scolaire», a 
expliqué M. Savard.

« On n’est pas pour commencer à 
s’engager dans des discussions inu­
tiles et futiles autour des dispositions 
des conventions collectives alors 
qu’il y a des mesures en place dans le 
milieu qui ont du succès et qui n’ont 
pas entraîné des chambardements 
aux conditions de travail », a-t-il con­
clu.

Le plan Pagé pour les décrocheurs va 
trop vite, avertissent des enseignants

à
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Le boom des soldats de la paix pourrait miner Fin dfsiède
* K SOUS les

l’armée canadienne, craignent des experts pluies acides
John Ward

de la Presse canadienne

QTTAWA — Le Canada déploie tou­
jours davantage de soldats à l’étran­
ger dans le cadre des missions des 
Nations unies, et certains craignent 
que cette contribution ait atteint la 
limite du tolérable pour l’armée.
, Le plus récent engagement verra 

J50 soldats, probablement du Régi­
ment aéroporté canadien stationné à 
Petawawa, en Ontario, s’envoler 
pour la Somalie ravagée par la fa­
mine.

Le mois dernier, la ministre des

Affaires extérieures, Barbara 
McDougall, a promis d’expédier un 
autre groupe de 1200 soldats dans 
l'ancienne Yougoslavie, ce qui dou­
blera la taille du contingent canadien 
dans cette région du monde.

Ces deux dernières contributions 
porteront à 4200 le nombre total de 
Casques bleus canadiens engagés 
dans des missions onusiennes.

Au coeur de la guerre de Corée, 
9000 militaires canadiens servaient 
sous l’égide de TON U.

La contribution canadienne aux 
efforts de maintien de la paix met 
l’armée à rude épreuve, a un mo­
ment où le gouvernement souhaite

ramener ses effectifs de 84 000 à 
75 000 membres d’ici 19%

Cependant, les missions de pacifi­
cation comptent généralement da­
vantage sur la participation de l’in­
fanterie, qui ne constitue qu’une fai­
ble proportion des Forces armées, ou 
de spécialistes en communication ou 
en génie.

Pendant que les Casques bleus 
sont à l’étranger, l’armée doit as­
sumer ses autres obligations, notam­
ment à l’égard de l’OTAN et dans la 
formation des recrues, et intervenir 
dans le cas de catastrophes naturel­
les ou de conflits comme la confron­

tation de l’été 90 avec les autoch­
tones à Oka.

Le ministère de la Défense natio­
nale assure qu’il peut remplir sans 
problème les derniers engagements. 
Mais le colonel à la retraite Sean 
Henry pense que la participation ca­
nadienne est plus élevée que prévu. 
Et M. Alex Morrison, de l’Institut ca­
nadien d’études stratégiques, doute 
que l’armée puisse maintenir long­
temps un effort aussi astreignant.

« Comme je le comprends, l’armée 
a fait savoir que si sa taille est ré­
duite tel que planifié, elle ne pourra 
pas remplir tous ses engagements 
au-delà de l'an prochain », a com­

menté M. Morrison, qui suggère au 
gouvernement de réévaluer les ré­
ductions d’effectifs prévues.

« Le Canada veut jouer un rôle im­
portant sur la scène mondiale. On ne 
peut pas continuer à jouer ce rôle si 
on persiste à réduire la taille de l’ar­
mée. »

M. Norm Freeman, major-général 
à la retraite, soutient que les militai­
res sont inquiets. « Ils assistent à une 
baisse du nombre des militaires, à 
cause de la fin de la guerre froide, et 
en même temps, ils voient toutes ces 
obligations supplémentaires qui s’a­
joutent... ».

Le cancer du poumon 
tuera bientôt plus de 
femmes que celui du sein
OTTAWA (PC) — Le cancer du pou­
mon est en voie de devenir la prin­
cipale cause de décès dus au cancer 
chez les femmes, avant le cancer du 
sein, indiquent les chiffres rendus pu­
blics hier par Statistique Canada.

« Le taux de mortalité due au can­
cer du poumon chez les femmes con-

• tinue •de grimper de façon pronon­
cée », a déclaré le docteur Jack Lai- 
dlaw, directeur des affaires médi­

cales de la Société canadienne du
cancer.

Il prédit qu’il ne faudra pas plus 
d’un an ou deux pour que le cancer 
du poumon supplante le cancer du 
sein comme principale cause des dé­
cès dus aux cancers chez les femmes 

, dans certaines provinces, particuliè- 
, rement en Colombie-Britannique.

Certains experts relient cette ten­
dance au tabac et attribuent l’aug-
• mentation de la mortalité due au 
cancer du poumon chez les femmes

t.à la lenteur avec laquelle les fumeu­
ses renoncent à leur habitude.

■, Dans l’édition 1992 de sa brochure 
sur le cancer, Statistique Canada 
évalue à 58 300 le nombre de Cana­
diens qui mourront du cancer cette 
année, et à 115 000 le nombre de nou­
veaux cas de cancer qui seront dé­
pistés. Par comparaison, on estime 
qu’il y a eu 56 700 décès et 109 000 
■nouveaux cas en 1991.
• Statistique Canada révèle aussi 
que le nombre de nouveaux cas de 
cancer a augmenté ces dernières an­
nées d’environ 3000 par an en 
moyenne. Un Canadien sur trois ris­

que d’être atteint de cancer pendant 
sa vie. Un Canadien sur quatre en 
mourra.

Le cancer du poumon demeure le 
plus répandu chez les hommes, mais 
le nombre de cas et le taux de mor­
talité se sont stabilisés, vraisembla­
blement à cause d’une baisse du ta­
bagisme.

Le cancer du sein reste celui qui 
fait le plus de victimes chez les fem­
mes canadiennes en 1992, démontre 
l’étude publiée conjointement avec 
Santé et Bien-être Canada, les regis­
tres provinciaux des tumeurs, l’Ins­
titut national du cancer du Canada et 
la Société canadienne du cancer.

Mais Statistique Canada calcule 
qu’environ 5000 femmes mourront du 
cancer du poumon cette année, à 
peine moins que les 5200 décès pré­
vus chez les femmes atteintes de 
cancer du sein.

Déjà, on s’attend à ce qu’un plus 
grand nombre de femmes meurent 
du cancer du poumon que du cancer 
du sein cette année dans trois provin­
ces: la Nouvelle-Écosse, le Manitoba 
et la Colombie-Britannique.

Dans cette dernière province, en­
viron 23 % de tous les décès de fem­
mes dus au cancer sont attribuables 
au cancer du poumon — il s’agit du 
taux le plus élevé au pays.

Le nombre de fumeurs masculins 
a régressé dans tous les groupes 
d’âge entre 1966 et 1989. Les fumeu­
ses étaient plus nombreuses dans les 
groupes d’âge des 15-19 ans et des 25- 
44 ans.

Le plan de Montréal 
plaît aux urbanistes

Roland-Yves Carignan

LE PLAN d’urbanisme de Montréal 
semble plaire, sur papier, mais la 
Corporation professionnelle des ur­
banistes du Québec met la Ville en 
garde afin de s’assurer que les règle­
ments qui suivront lui soient confor­
mes.

Ce que la Corporation craint, c’est 
de voir le projet, qu’elle appuie dans 
son ensemble, dénaturé par l’ensem­
ble des règlements municipaux qui 
doivent être adoptés afin de lui per­
mettre de prendre vie. Elle se de­
mande entre autres si la Ville a les 
moyens de ses aspirations et si, 
compte tenu du contexte économi­
que, il ne faudra pas se contenter de 
demi-mesures menant à un affaiblis­
sement des principes directeurs.

« Les citoyens et citoyennes ne se­
ront complètement rassurés quant 
aux chances de survie des grands 
idéaux clairement exprimés dans les 
orientations d’aménagement (amé­
lioration de l’environnement, respect 
du cadre bâti, protection et mise en 
valeur du patrimoine) que lorsqu’ils 
auront saisi le degré de conformité 
des règlements de zonage et des rè­
glements de construction avec le 
plan », annonce le mémoire de la 
Corporation, présenté hier soir par le 
président Serge Filion lors des au­
diences publiques sur le plan.

L’immigrant
paiera
davantage
OTTAWA (PC) — Le ministère fé­
déral de l’Immigration a annoncé, 
hier, les hausses de droits suivantes 
— en vigueur immédiatement pour 
les étrangers désirant s’établir au 

", Canada:
■ le coût d’un permis de séjour per­
manent passe de 350 $ à 450 $, à l’ex­
ception des immigrants reçus dans 
la catégorie affaires;
■ les entrepreneurs, les investis­
seurs et les travailleurs autonomes 
doivent débourser 750 $, au lieu de 
500|;
■ le permis de travail est augmenté 
de 75 6 à 100 $ par personne. Le tarif 
familial ou de groupe est haussé de

, 150$ à 2006. Le ministère explique, 
■idans un communiqué, que les re­

venus supplémentaires vont compen­
ser l’augmentation du coût des ser- 

■c vices et vont les améliorer, tout en 
aidant le gouvernement dans son 
plan quinquennal de hausse de l’im­
migration.

« Seules l’expérience du temps et 
l’analyse des projets à venir nous 
permettront d’évaluer votre capa­
cité à convaincre, votre rigueur à 
conserver la cohérence entre les 
orientations du plan d’urbanisme 
d’une part et le cadre réglementaire, 
les choix budgétaires, les immobili­
sations, le comportement de vos pro-

Eres leviers de développement ur- 
ain (organismes para-municipaux) 

d’autre part», poursuit-il.
M. Filion estime que « les nou­

veaux règlements d’urbanisme de­
vront être suffisamment simples et 
précis pour favoriser la compréhen­
sion et l’adhésion de la grande ma­
jorité des résidants et résidantes». 
Son organisme propose donc la créa­
tion d’une commission « compétente 
et polyvalente » pour voir à l’appli­
cation du plan d’urbanisme dans le 
respect de ses orientations.

Un tel organisme serait aussi 
chargé d’évaluer tous les projets de 
construction ou autre dans le même 
esprit. Il pourrait finalement recom­
mander des changements impor­
tants au plan directeur (transposi­
tion du plan d’urbanisme dans cha­
que arrondissement) si des projets, 
imprévisibles à ce jour, surgissaient. 
« Une ville capable de permettre la 
création tout en ne ridiculisant pas 
les acquis existants serait une sorte 
d’idéal à rechercher en perma­
nence», précise le mémoire.

Les audiences publiques se pour­
suivent demain et devraient se ter­
miner vendredi. L’adoption du rap­
port de la Commission d’étude sur 
les orientations et les stratégies du 
plan d’urbanisme aura lieu en octo­
bre, à peine un mois avant l'adoption 
définitive du plan par le conseil mu­
nicipal, le 21 décembre.

Jean Chartier

PHOTO CP

750 Casques bleus canadiens en Somalie
Quelque 750 Casques bleus canadiens se rendront en Somalie début octobre afin de participer aux 
opérations de distribution de l’aide alimentaire sous l'égide de l’ONU, a annoncé hier ia ministre des Relations 
extérieures, Mme Monique Landry. « Je crois que cela devrait faciliter la distribution de l’aide ajimentaire », a 
estimé Mme Landry, soulignant que les Casques bleus canadiens « seraient armés pour être sûrs que l’aide 
parvienne bien aux gens ». Les pillages portent actuellement sur 5 à 10 % de l’aide alimentaire, a estimé pour 
sa part le secrétaire général de la société de la Croix-Rouge canadienne George Weber. Le contingent 
canadien sera basé dans le port de Bosaso, au nord-est du pays. Le Conseil de sécurité de l’ONU avait 
approuvé vendredi dernier l’envoi de 3500 Casques bleus en Somalie.

ON COMPTE 30 000 lacs acidifiés au 
Québec et 30 000 lacs en voie d’acidi­
fication. Des milliers de poissons ont 
disparu et la majorité des essences 
d’arbres sont touchées. Qui plus est, 
le mouvement ne se résorbe pas, car 
les pluies acides attribuables aux 
sources de pollution du Midwest ne 
vont pas diminuer avant l’an 2000.

Telle est la conclusion qu’a livrée 
lors d’une entrevue M. Laval La- 
pointe, le coordonnateur du pro­
gramme sur les pluies acides au mi­
nistère de l’Environnement du Qué­
bec. M. Lapointe s’est aussi adressé 
hier au 9e Congrès mondial annuel 
sur l’air pur qui se tient présente­
ment à Montréal.

Il souligne que le Québec a réduit 
de 63 % les sources majeures d’émis­
sion de dioxyde de soufre et d’oxyde 
d’azote, et l’Ontario de 30 %, mais les 
principales sources de cette pollution 
proviennent de l’Ohio, et elles n’ont 
pas diminué leurs émissions de 10 % 
depuis 1980.

Avec de très hautes cheminées, 
l’Ohio évite les retombées de sulfate, 
car les nuages et les vents dominants 

rient ces particules de 200 à 1000 
ilomètres au nord-est de leur 

source d’émission, en l’occurence 
vers Toronto, Montréal, les Cantons 
de l’Est, le Vermont, et jusqu'aux 
provinces maritimes.

L’effort du Québec est impression­
nant, l’effort des Américains est nul, 
explique M. Lapointe. On a prescrit 
de nombreuses réductions dans les 
raffineries de pétrole, les usines de 
pâtes et papiers et les alumineries du 
Québec. Le principal émetteur de 
S02 dans l’atmosphère, la fonderie 
de Noranda, a même réduit de 
552 000 à 146 000 tonnes les émissions 
de S02 depuis l’année-référence 
1980; la fonderie de Murdochville a 
aussi diminué ces émissions de 90 900 
à 42 600 tonnes. Un effort majeur a 
également été consenti dans les sys­
tèmes de combustion : ceux-ci ont en 
effet réduit de 258 000 à 84 700 tonnes 
ces émissions.

À titre de comparaison, le spécia­
liste des pluies acides fait le point sur 
le correctif québécois : « Si l’on con­
sidère le bilan de S02, entre 1970 et 
1990, les émissions québécoises de 
dioxyde de soufre sont passées de 
près de 1,5 million de tonnes à 396 000 
tonnes, soit une diminution de 74 % ». 
L’Ontario a pour sa part réduit de 1,8 
à 1,2 million tonnes ses propres émis­
sions de dioxyde de soufre.

Dans l’est des États-Unis, les 
émissioas de ce poison atteignent un 
chiffre considérable 20 millions de 
tonnes.

Les amendements à la loi améri­
caine prévoient une diminution de 4,5 
millions de tonnes de ces émissions 
dès 1995 et d’un autre 4,5 millions de 
tonnes en l’an 2000. Il s’agit alors 
d’une réduction de 40 % des émis­
sions actuelles, mais M. Lapointe 
pense qu’il faudra attendre au début 
du 21è siècle pour en ressentir les ef­
fets.

Les leucémiques auront plus de chance 
à la « loterie » des donneurs de moelle

Isabelle Paré

POUR les leucémiques, le don de 
moelle osseuse est la seule issue à un 
cul-de-sac sans lendemain. Hier, la 
décision de la Croix-Rouge de porter 
dès cette année à 6500 le nombre de 
donneurs de moelle osseuse au Qué­
bec vient apporter une petite lueur 
d’espoir à ces malades.

Jusqu’à maintenant, le registre de 
donneurs de la Croix-Rouge au Qué­
bec ne comptait que 1300 noms et 
37000 au Canada. Or, une personne 
atteinte d’une maladie maligne du 
sang n’a qu’entre 1 chance sur 450 et 
1 chance sur 550 000 de trouver un 
donneur compatible.

Après des mois de pressions effec­
tuées par des malades, la Société ca­
nadienne de la Croix-Rouge s’est 
donc engagée hier à accroître ses 
ressources techniques afin que 50 
analyses de sang (typage) paf se­
maine soient effectuées dans ses la­
boratoires de Montréal et jusqu’à 
une centaine par semaine dans la ré­
gion de Québec.

À Montréal, on se débrouillera à 
même les budgets actuels, tandis que 
les laboratoires de Québec compte­
ront sur un apport de fonds supplé­
mentaires.

Car le problème actuel ne se li­
mite pas a augmenter le nombre de 
donneurs, mais aussi à trouver les 
ressources techniques et humaines 
nécessaires pour l’analyse du sang

des donneurs, essentielle à leur clas­
sement dans le registre canadien des 
donneurs de moelle.

Contrairement au don de sang, les 
chances de compatibilité entre le 
donneur de moelle et le receveur 
sont très ténues. Comme l’explique 
France Desautels, une patiente en 
attente depuis deux ans, « trouver un 
donneur, c’est comme gagner à la 
6/49. Il faut qu’il possède les six mê­
mes facteurs que moi dans son 
sang », compare cette dernière. Pour 
Mme Desautels, même l’accès au ré­
seau de banques internationales de 
donneurs comptant plus d’un demi- 
million de noms n’a pas été suffisant. 
Aucun donneur compatible enregis­
tré sur toute la planète.

« C’est très important d’augmen­
ter le bassin de donneurs au Québec. 
Car la chance est plus grande de 
trouver quelqu’un de compatible à 
côté de chez soi qu’en France ou au 
Japon », affirme celle qui, de son pro­
pre chef, a recruté depuis janvier 
plus de 1000 donneurs en faisant 
campagne dans son quartier et son 
milieu de travail.

Le président de la Fondation de la 
greffe de moelle osseuse, le Dr Ro­
bert Patenaude, lui-même sauvé de 
la leucémie en 1982 par une greffe, 
abonde dans le même sens. Les 
chances de réussite d’une greffe de 
moelle sont maintenant de 70%, 
deux fois plus qu’il y a 10 ans. Les 
technologies médicales s’affinent, 
reste plus qu’à augmenter le nombre

de donneurs volontaires, croit-il.
Car hors de la greffe, point de sa­

lut. Et à l’heure actuelle, près de 
90 % des malades — environ 50 à 75 
chaque année au Québec — meurent 
faute d’avoir trouvé un donneur. La 
maladie, qui frappe surtout entre 25 
et 35 ans, terrasse souvent ses vic­
times en quelques mois.

« Notre objectif c’est qu’au moins 
6000 noms québécois s’ajoutent au re­
gistre canadien d’ici le 1er septem­
bre 1993 », a-t-il insisté hier.

Jusqu’à janvier dernier, aucun ser­
vice d’analyse n’était même dispo­
nible dans la région de la Vieille Ca­

pitale. « Nous avons fait des pres­
sions et ces ressources additionnel­
les vont nous permettre de faire le 
typage (analyse de sang) d’un bassin 
d’environ 3000 personnes déjà recru­
tées dans la région du Lac-Saint- 
Jean, qui n’attendent qu’à faire par­
tie du registre », s’est réjoui hier le 
Dr Hébert.
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L’enquête sur la mort du caporal Lemay

On attend l’accord d’un avocat des Mohawks
d'après la Presse canadienne

L’ENQUÊTE du coroner sur la mort 
du caporal Marcel Lemay, de la Sû­
reté du Québec, survenue le 11 juillet 
1990 à Oka, pourrait reprendra dès la 
mi-septembre.

C’est ce qu’a déclaré, hier, le co­
roner désigné Me Guy Gilbert.

Deux des trois avocats qui repré­
senteront trois Mohawks et l’avocat 
américain Stanley Cohen cet au­
tomne devant les tribunaux ont 
laissé savoir au coroner qu’ils n’a­
vaient pas l’intention de demander 
une injonction pour faire stopper 
l’enquête du coroner.

« Me Corriveau, qui est le principal

intéressé au dossier, n’a pas encore 
donné sa réponse », a indiqué le co­
roner Gilbert.

Pour sa part, le procureur de la 
Couronne au dossier, Me François 
Brière, a affirmé il y a déjà quelques 
semaines ne pas avoir l’intention de 
contrecarrer la reprise de l’enquête 
sur la mort du caporal Lemay.

À l’automne 1991, un juge de la 
Cour supérieure avait ordonné la 
suspension de l’enquête de Me Gil­
bert, à la demande des avocats de la 
défense des Mohawks, pour empê­
cher que les témoignages rendus à 
l’enquete du coroner ne viennent per­
turber la tenue des procès de la qua

rantaine de Mohawks poursuivis re­
lativement aux événements sur­
venus à Oka à l’été 1990.

En attendant la réponse de Me 
Corriveau, le coroner Gilbert s’est 
remis à la préparation de l’enquête.

« J’examine les dossiers, je pré­
pare mon équipe. Je veux reprendre 
les audiences publiques de l’enquête 
le plus tôt possible.

« Je souhaitais reprendre au début 
de septembre. Je crois maintenant 
que d’ici une quinzaine on pourra se 
retrouver devant la tribune publique 
pour entendre des témoins. »

Me Gilbert souhaite que l’enquête 
se déroule sans trop d’interruptions.
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+ Bonjour
et l’Allemagne. Mais sans l’ombre 
d’un doute, Goretta n’a pas tourné à 
son aise, et il s’est planté. C’est dans 
les rires et les huées que s’est ter­
minée la projection de L’ombre.

Dans un quotidien de Genève, un 
journaliste tombeur et un documen­
taliste bon mari fouillent le passé de 
certaines personnalités proches du 
gouvernement qu’ils soupçonnent 
d’appartenir à un réseau d’extrême- 
droite. Mais le hic c’est que le do­
cumentaliste va découvrir que le 
journaliste (excellent Pierre Arditi, 
comme toujours) a une histoire avec 
sa femme. Choc. La petite vie de fa­
mille, le gosse, la maison, le petit ar­
bre que l’on plante, l’amour, tout vole 
en l’air. Le documentaliste va casser 
la gueule au journaliste en pleine 
salle de rédaction. Et fuir le boulot.

Jusque-là, la caméra de Goretta 
nous a assez bien fait entrer dans l’u­
nivers du documentaliste (bien joué 
par l’acteur-producteur Jacques 
Perrin), un homme vers la fin de la 
quarantaine, entre boulot et bilan. 
Mais cette cassure dans le rythme, 
et dans le ton, est fatale au film lors­
que Goretta lance sa caméra aux 
trousses d’un homme (toujours ce 
documentaliste) en fuite du foyer, 
rebelle, et soudain replongé dans 
l’enquête du journaliste qui l’a cocu- 
fié. 0 hasard, que de films on démolit 
en ton nom ! Voilà le documentaliste 
engagé par un fleuriste, et le voilà 
qui livre des fleurs chez le fameux 
financier véreux et fasciste objet de 
l’enquête de son journaliste cocu- 
fiant. Et, magnanime, il devient dé­
tective de choc !

Goretta, alors, va entrer carré­
ment dans le sous-Tintin. Enlève­
ments, poursuites, ton compte est 
bon, mon gaillard, etc. Un n’y croit 
lus, on rit, et il y a presque du Mo- 
ère de troisième acte (une des filles 

supposément séduites par le journa­
liste tombeur était sa fille ! ), et c’est 
bien triste à la fin de voir un bon ci­
néaste aller dans les avenues som­
bres d’un genre qu’il ne maîtrise pas.

La conférence de presse de Go­
retta ressemblait à un petit mea 
culpa tristounet. Oui, il admet que le 
film « ne fonctionne peut-être pas », 
mais « il n’attend pas là-dessus la vé­
rité du public ou de la critique »; 
« c’est sûrement de ma faute », dit-il 
des huées à l’issue de la projection, 
« mais, ajoute-t-il, il y a des films qui 
ont été mal reçus, La règle du jeu n’a

Eas marché, et Casque d’or a été 
ousillé en trois lignes... on attend 
de moi un certain cinéma, et on a été 

surpris ». Goretta a aussi lançé, pour 
prévenir les coups de la critique : 
« J’ai un gilet pare-balles depuis le 
début de ma carrière de cinéaste ».

Fait étonnant de la part d’un ci­
néaste du renom de Goretta, il sem­
ble que ce soit le producteur qui a eu 
le dernier mot sur le film. Goretta : 
« Je voulais illustrer dans ce film le 
cauchemar d’un homme, placer l’ac­
tion dans la dimension d’un cauche­
mar, mais l’idée n’a pas passé chez 
mon producteur, qui n’a pas voulu 
d’un film où, à la fin, on dit, voilà c’é­
tait un cauchemar ! Le cauchemar, 
pour moi, n’est pas disparu, il est de­
meuré dans mon esprit, dans ce que 
j’ai voulu faire avec cet anti héros, 
mais on ne le dit pas, il ne s’en ré­
veille pas. Mais c’est vrai que cette 
dimension du cauchemar a disparu 
de mon film, et que ça explique peut- 
être sa faiblesse ».

Chez Roland Gràf, il y a plus de 
contrôle, plus de maîtrise, même si 
là aussi il s’agit d’un cinéaste qui 
aborde le genre policier pour la pre 
mière fois. Le cinéaste du Joueur de 
tango (1990) a pour lui un bon sujet, 
pris dans le réel : la disparition du 
rant la guerre 39-45 des murs et mou­
lures d’une vaste salle d’ambre dans 
le château de Kônigsberg, cadeau 
royal de Guillaume II, un trésor sub­
tilisé par les nazis, et caché on ne 
sait plus où depuis, et jamais re­
trouvé à ce jour. Roland Gràf ima­
gine trois personnages, un musicien, 
son amie dont le père meurt mysté­
rieusement et que l’on croit relié à 
cette mystérieuse course au trésor, 
et un jeune homme étrange dont le 
père nazi avait participé au démé­
nagement de cette salle d’ambre 
jaune. Le hasard les réunit.

Il y a en effet du Gaston Leroux 
dans ce Mystère de la salle d’ambre 
jaune, et beaucoup de Bob Morane. 
Là aussi, comme chez Goretta, on 
devient détective en criant Tintin ! 
Mais l’action est plus resserrée que
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chez Goretta, mieux construite, avec 
moins de trous et de naïvetés. On tra­
verse des chutes pour entrer dans 
des souterrains où l’on trouve, à la 
place de l’ambre, des caisses de 
Mein Kampf \ on tue, on sue, on 
court. On tombe toujours là où il fal­
lait arriver pour les besoins du scé­
nario. C’est toujours au bon hôtel 
qu’on descend, et au bon moment 
qu’on meurt.

Sur des musiques de L’Or du Rhin, 
et dans des intérieurs tournés aux 
studios de la DEFA à Babelsberg, le 
studio de L’Ange bleu. Le mystère de 
la salle d’ambre jaune est un mé­
lange de Spielberg (L’Archeperdue) 
et de Bob Morane à l’allemande. Pas 
raté comme le Goretta, mais pas ré­
formateur du genre pour un pfen­
ning. Entre l’ampleur des grands 
complots et la minceur du feuilleton 
de petit format.

Ni l’un ni l’autre de ces polars 
n’ont leur place dans une compéti­
tion de festival qui se respecte. À 
moins que Goretta ait produit La rè­
gle du jeu de la fin du siècle, un tré­
sor que l’on découvrira un jour...

4 Un Vietnamien
que celle de Cap-Chat, dans les cré­
neaux exploités par les producteurs 
d’électricité américains et danois. 
Mais l’ex-société d’ingénierie avait 
d’autres chats à fouetter et l’ingé­
nieur a poursuivi le projet seul jus­
qu’au moment de rencontrer MM. 
Tho et Bérubé.

« Malgré l’immense développe­
ment technologique, qui a permis 
aux éoliennes à axe vertical de do­
miner le marché, je demeure con­
vaincu que l’éolienne à axe vertical 
demeure la plus rentable et la plus 
performante », explique l’ex-ingé- 
nieur d’Hydro-Québec qui a adopté la 
pratique du droit après avoir décro­
ché au passage un MBA.

« Comme LE DEVOIR l’a expli­
qué dans une série d’articles qui nous 
a fort inspiré, ajoute M. Tho, le pro­
jet Éole n’a jamais dépassé le stade 
de la démonstration scientifique. On 
a aussi donné dans le grandiose, ce 
qui donne un appareil dont personne 
ne veut alors qu’il a permis de con­
cevoir des équipements fiables, de 
loin supérieurs à ceux, par exemple, 
de son seul concurrent ontarien testé 
dans les provinces atlantiques, qui 
est toujours aux prises avec d’inso­
lubles problèmes de roulement à bil­
les. Ce qu’on est prêt maintenant à 
faire, technologiquement, c’est d’at­
taquer le marché avec des appareils 
fiables et performants, qu’on peut fa­
cilement manufacturer au Québec. »

Parmi les projets de la nouvelle 
société commerciale, explique son 
porte-parole, figure un important 
protocole d’entente avec l’Université 
du Québec à Rimouski pour dévelop­
per cette technologie dans cette ré­
gion.

* L’éolienne à axe vertical est un 
concept qui a été développé princi­
palement au Québec. Plusieurs cher­
cheurs et ingénieurs, qui ont tra­
vaillé sur ces projets, ont vieilli ou 
sont dispersés. Il faut s’assurer que 
le Québec garde l’avance dans ce do­
maine en permettant rapidement la 
transmission de ce savoir aux plus 
jeunes. 11 s’agit d’un défi complexe 
mais important où l’université peut 
jouer un rôle déterminant», ajoute 
M. Tho. Ce dernier illustre ce « défi 
technologique » en indiquant que la 
réalisation d’une éolienne fait appel 
à quatre spécialités en génie : civil, 
mécanique, électrique et instrumen­
tal.

À son avis, l’implication de l’U- 
QAM-Rimouski dans ce dossier est 
d’autant plus « naturelle » que la côte 
gaspésienne et celle d’en face, la rive 
nord, ont un potentiel éolien parmi 
les plus importants d’Amérique.

Hydro-Québec achète actuelle­
ment l’électricité d'Éole à 25 cents 
du KWh parce que son ancien appa­
reil, dont la plupart des composantes 
sont uniques, était un prototype « ex­
périmental », forcément coûteux. Le 
contrat d’achat de l’électricité pro­
duite par Éole vient à échéance pro­
chainement. Toute la question des 
tarifs consentis jusqu’ici en raison du 
caractère expérimental de l’appareil 
va se poser sous un nouveau jour car 
Hydro-Québec voudrait ramener le 
prix du KWh à celui des petites cen­
trales.

La nouvelle société fera valoir, a 
expliqué M. Tho, qu’il est important 
de maintenir le tarif à un niveau 
élevé qui, en fait, demeurerait infé­
rieur au coût de revient des centra­
les polluantes de pointe d’Hydro-Qué­
bec, comme celle de Bécancour, où 
on dépasserait le 50 cents du KWh, 
d’après les chiffres discutés aux au­
diences du BAPE. Un tarif recon­
naissant toujours le caractère excep­
tionnel du projet Éole, même en ver­
sion privée, constituerait, selon M. 
Tho, « un investissement dans l’ave­
nir » pour Hydro-Québec en raison de 
l’énorme potentiel éolien de la pro­

PROULX, (Soeur Monique)
À Montréal, le 1er septembre 1992, à 
l'âge de 62 ans, est décédée Soeur 
Monique Proulx des Soeurs Notre- 
Dame du Bon-Conseil de Montréal. 
Fille de Feu Robert Proulx et de feu 
Florette Lefebvre, elle laisse daas le 
deuil ses frères et soeurs: Mariette, 
sa s.v. de Nicolet; Clovis et Laure 
Blondin; Madeleine Montplaisir 
épouse de Cyrille (décédé); Jeanne- 
Alice, s a s.v de Nicolet; Pauline; 
Marcienne, s.b.c , Jeannine; Henri- 
Paul et Monique Pinard; Yvon et 
Lise Houle; Yves et Hélène Mar­
cotte; Pierre et Hélène Lebrun; des 
oncles et tantes, des neveux et niè­
ces, de nombreux cousins et cou­
sines ainsi que les membres de sa 
communauté religieuse.
Exposée mercredi, le 2 septembre à 
14 heures à la Maison Mère, 665, 
bout Gouin Est, Montréal. Les fu­
nérailles auront lieu jeudi, le 3 sep­
tembre, à 11 heures à l'église Ste- 
Madeleine Sophie Barat, 1000, bout. 
Gouin Est (angle St Charles), 
Ahuntsic. De là, au cimetière Notre- 
Dame des Neiges Direction Urge! 
Bourgie Liée.

vince et en matière de création 
d’emplois.

L’éolienne de 75 KWh que le 
groupe s’apprête à commercialiser 
est nouvelle à plus d’un titre. D’abord 
parce qu’elle est à axe vertical sur 
un marché dominé par les rivales à 
axe horizontal. D’autre part, elle 
n’est pas « haubannée », c’est-à-dire 
attachée par trois ou quatre câbles 
pour en assurer la stabilité. Cette 
percée technique est importante 
dans la mesure où cette caractéris­
tique est en soi l’indice d’une fiabilité 
jamais obtenue jusqu’ici. Enfin, es­
time M. Tho, un tel appareil pourrait 
produire de l’électricité pour environ 
9-10 cents du KWh, ce qui est une au­
baine pour des régions éloignées où 
chaque kilowatt tiré du vent se tra­
duit par une réduction importante de 
la facture de pétrole.

Quant au modèle « haubanné » de 
300 KWh, actuellement au stade de la 
construction, le groupe pense pou­
voir le remplacer éventuellement 
par un modèle autoporteur à partir 
d’éléments mécaniques inédits, con­
çus grâce à l’expérience acquise 
dans le projet Éole.

4 Le coroner
cise Mme Drouin. Mais on ne peut 
pas être d’accord avec l’idée de gar­
der les enfants à la maison. Parce 
que l’enfant a le droit de recevoir des 
services éducatifs. Il y a sûrement 
des ajustements à faire, mais les pa­
rents doivent nous faire confiance. 
Dans certaines commissions scolai­
res, il y a des clubs Optimistes qui 
ont décidé d’investir de l’argent pour 
avoir un brigadier à bord de l’au­
tobus scolaire. Présentement, on étu­
die la situation, mais on ne peut pas 
aller plus vite que cela. Le mouve­
ment est lancé et toutes les commis­
sions scolaires cherchent les moyens 
de s’ajuster».

Pour sa part, M. Gary Stronach, 
président de la Fédération des comi­
tés de parents du Québec, a dit hier 
qu’il s’opposait également à la déci­
sion de certains parents de garder 
leur enfant à la maison.

« De toute façon, c’est une décision 
contraire à la loi, et cela ne va pas 
dans le sens du bien des enfants », a 
dit M. Stronach.

4 Québec
et les gouvernements des autres pro­
vinces.

M. Bourassa s’aventure sur le ter­
rain référendaire presque de recu­
lons. Samedi dernier, au terme du 
congrès spécial de son parti sur la 
Constitution, il exprimait de nouveau 
des réticences à tenir un tel scrutin, 
tout en reconnaissant qu’il n’a plus 
vraiment le choix.

Le premier ministre suggéra de 
« regarder ce qui se passe ailleurs », 
en Europe notamment, où l’accord 
de Maastricht sur l’union européenne 
a essuyé un refus net de la part de la 
population danoise lors d’un référen­
dum au printemps. En France, l’un 
des pays les plus militanLs en faveur 
de l’Europe unie, voire fédérée, le 
« non » l’emporte dans les sondages 
les plus récents.

Il reconnaît toutefois que les solu­
tions de rechange sont limitées : le 
reporter au printemps est irréaliste, 
puisqu’il peut y avoir des élections 
fédérales. De toute façon, « les gens 
veulent décider», dit-il.

En outre, le premier ministre su­
bit les pressions de ses homologues 
du reste du Canada qui désirent bat­
tre le fer pendant qu’il est chaud et 
soumettre cet accord au verdict po­
pulaire, afin d’éviter de faire subir à 
cette entente truffée de compromis 
fragiles le même sort que celui qu’a 
connu l’accord du lac Meech.

Les craintes de M. Bourassa sont 
justifiées par le résultat des son­
dages récents qui, tous, mettent à 
peu près coude à coude les pro et les 
anti-entente. Un sondage réalisé 
pour le PLQ par Créatec + montre 
en outre que 49 % des Québécois 
francophones préféreraient même 
l’indépendance plutôt que d’accepter 
l’accord conclu avec le reste du Ca­
nada.

M. Bourassa a souvent déclaré 
qu’il ne faut pas tenir un référendum 
si on n’est pas sûr de le gagner. Il 
disait encore samedi qu’un référen­
dum sur la souveraineté dont le ré­
sultat diviserait la population en 
deux, 50-50, ne ferait qu’affaiblir le 
rapport de force du Québec dans la 
fédération. Il n’a pas dit quel serait 
l’effet d’un résultat similaire, 50-50, si 
le scrutin porte sur le renouvelle­
ment du fédéralisme.

Le premier ministre voit de plus 
se former à l’intérieur même de son 
parti un camp du « non » dont l’in­
fluence durant la campagne sera im­
prévisible. Un petit groupe de libé­
raux insatisfaits de l’accord et du 
fait que leur parti l’ait « reçu favo­
rablement » en congrès samedi, pu­
bliera dès cette semaine un mani­
feste contre cette entente.

Le père du programme constitu­
tionnel du PLQ, militant depuis 36 
ans au Parti libéral, M. Jean Allaire, 
a déjà promis de militer dans le 
camp du « non ». Les leaders de la 
Commission Jeunesse libérale, M. 
Mario Dumont en tête, ont la même 
intention.

En outre, une première fissure 
dans l’apparente unanimité qui s’é­
tait forgée au caucus des députés li­
béraux autour de l’entente est déjà 
apparue. Le député de Drummond, 
M. Jean-Guy Saint-Roch, se propose 
en effet de quitter le caucus libéral 
pour siéger comme « libéral indépen­
dant », sans toutefois déchirer sa 
carte de membre. M. Saint Roch a 
voté avec les Jeunes libéraux au con­
grès de samedi. Il est en désaccord 
avec l’entente négociée par son chef, 
et par souci de cohér once, préfère ne 
plus participer aux iéunions de son 
parti.

Au pire, les libéraux mécontents 
seront des militants actifs pour le 
« non », durant la campagne, ce qui 
donnera d’autant plus d’arguments 
aux Parizeau, Lucien Bouchard, 
Jean Campeau et compagnie : 
« Même des libéraux désapprou­
vent », vont-ils marteler d’ici au 26 
octobre. Au mieux, ils refuseront de 
militer pour le camp du « oui ».

V< *
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Le président chez ses sans-abri
Le président américain George Bush et son épouse ont visité, hier, à Homestead, en Floride, les camps établis 
par les Forces armées pour les centaines de familles dont les maisons ont été soufflées par l’ouragan Andrew 
qui a fait 29 morts aux États-Unis et jeté à la rue des milliers de personnes.

Hard accuse Rémillard d’avoir 
sacrifié sa réforme des tribunaux

La reprise du large
Le Queen Elizabeth II, qui s’était échoué le 7 août au large de Cap Cod, a quitté hier le port de Boston où il a 
subi des réparations provisoires. Il a repris le large vers Hambourg, où il sera radoubé définitivement. Le 
paquebot, dont la coque avait été ouverte sur 24 mètres lors de l’accident, a subi pour cinq millions de dollars 
de réparations temporaires lui permettant de traverser l’Atlantique. Il est attendu à Hambourg lundi prochain.

Guy Talllefer

LE GOUVERNEMENT Bourassa a 
sacrifié de larges pans de son projet 
de réforme des tribunaux québécois 
en renonçant à obtenir dans ses né­
gociations constitutionnelles avec le 
reste du pays le rapatriement des 
pouvoirs fédéraux sur le divorce.

Pour la député péquiste Louise 
Harel, critique de l’opposition en ma­
tière de justice, c’est un nouveau 
clou dans le cercueil d’une réforme 
dont le ministre G il Rémillard, con­
tre toute logique, repousse la mise en 
application depuis trois ans.

Mme Harel blâme sévèrement le 
ministre pour son « inertie chroni­
que » en la matière. Pourquoi, se de­
mande-t-elle, fait-il fi du large con­
sensus qui se dégage depuis 30 ans — 
et que le Sommet de la justice a réaf­
firmé en février dernier — face à la 
nécessité de réformer le système ju­
diciaire québécois. La Loi constitu­
tionnelle de 1867, insiste la députée 
d’Hochelaga-Maisonneuve, est dé­
suète dans le domaine de la famille, 
où le divorce relève d’Ottawa et le 
mariage, des provinces.

Dans ses négociations constitu­
tionnelles avec le reste du pays, ac­
cuse Mme Harel, M. Rémillard a 
trop timidement soumis à ses par­
tenaires les revendications du Qué­

bec en matière familiale, touchant 
les pouvoirs sur le divorce et la no­
mination des membres des tribu­
naux de la famille. Timidité qui s’est 
soldée par une fin de non-recevoir de 
la part du Canada anglais. Ce faisant, 
Québec a lui-même saboté son projet 
de tribunal unifié de la famille.

Il en va, selon la députée, de la cré­
dibilité de M. Rémillard, qui cumule 
les portefeuilles de la Justice et des 
Affaires intergouvemementales. 
« Quelle confiance peut-on encore 
avoir dans un ministre qui prétendait 
pourtant, il y a six mois, faire une 
priorité du tribunal unifié ? »

De deux choses l’une, soutient 
Mme Harel : ou M. Rémillard, ob­
sédé par le débat constitutionnel, ne 
prend pas assez au sérieux ses fonc­
tions de ministre de la Justice; ou il 
n’arrive pas à convaincre le cabinet, 
et plus particulièrement le Conseil 
du Trésor, de la nécessité de donner 
un coup de barre en matière d’ad­
ministration de la justice. En tout 
état de cause, estime-t-elle, les Qué­
bécois seraient mieux servis par un 
ministre de la Justice à temps plein 
plutôt qu’à temps partieL 

Le projet de réforme, sur le mé­
tier depuis septembre 1989, est des­
tiné à améliorer l’accès des citoyens 
au système judiciaire. Une réforme 
qui prévoit notamment, outre la

création du tribunal unifié de la fa­
mille, l’élargissement des services 
de médiation familiale à tous les dis­
tricts judiciaires de la province, 
l’augmentation à 3000 $ du plafond 
admissible devant la Cour des pe­
tites créances et la réorganisation 
des 75 tribunaux administratifs du 
Québec.

Mme Harel a par ailleurs déploré 
que Québec n’ait pas débloqué la 
somme de 1,1 million $ promise par 
M. Rémillard, à l’ouverture du som­
met de février, aux organismes com­
munautaires voués à améliorer l’ac­
cès à la justice. Ce qui fait dire £ 
Mme Harel que le ministre a fait 
preuve d’abus de confiance à l’en­
droit de ces organismes.

Elle trouve également inadmis­
sible que le gouvernement libéral 
soit sur le point d’harmoniser son 
Programme d’indemnisation des vic­
times d’actes criminels, dont le bud­
get a été réduit l’année dernière de 
plus de 2 millions $, à celui de la So­
ciété d’assurance-automobile du 
Québec. Une harmonisation qui aura 
pour effet de réduire drastiquement 
les prestations versées aux femmes 
au foyer, aux retraités et aux sans- 
emploi victimes d’actes criminels. 
« La bonne foi se présume, estime 
Mme Harel. La mauvaise se 
prouve. »

L’Ontario sommé de verser une rente 
aux survivants des couples homosexuels

Suzanne Dansereau
de la Presse canadienne

TORONTO — Dans une décision 
sans précédent au Canada, la com­
mission d’enquête sur les droits de la 
personne de l’Ontario vient d’ordon­
ner au gouvernement de cette pro­
vince de permettre aux survivants 
de couples homosexuels de recevoir 
les primes de régime de retraite de 
leur conjoint.

La commission a invalidé la notion 
de « statut marital » contenue dans 
les lois ontariennes. Cette notion, où 
le conjoint est défini comme un par­
tenaire de sexe opposé, constitue de 
la discrimination fondée sur l’orien­
tation sexuelle et va donc à l’encon­
tre de la Charte canadienne des 
droits et libertés, a statué la commis­
sion.

Si le gouvernement de l’Ontario 
accepte ce jugement — il a toujours

Il est peu probable toutefois qu’ils 
passent du côté du Parti québécois. 
La culture des deux formations poli­
tiques, leurs options économiques et 
sociales de même que le style de lea­
dership qui y sont exercés sont trop 
différents, aux yeux des dissidents li­
béraux, pour envisager un virage 
semblable.

En conséquence, le camp du 
« non », dirige vraisemblablement 
par M. Parizeau, devra ménager à

le choix de le porter en appel —, il 
devra modifier 79 lois où l’on trouve 
la définition du « statut marital ».

Joint à Port Stanton, où les mem­
bres du cabinet ontarien sont réunis, 
le ministre de la Justice, Howard 
Hampton, a laissé entendre qu’il ne 
porterait pas la cause en appel.

La cause est née en 1988, lorsque 
M. Michael Leshner, un fonction­
naire du gouvernement ontarien — 
avocat au ministère de la Justice — 
a voulu faire bénéficier son conjoint 
du régime d’assurance-maladie et du 
programme de soins dentaires de la 
compagnie, en plus de vouloir l’ins­
crire comme bénéficiaire de son ré­
gime de retraite en cas de décès.

En juin 1991, le gouvernement a 
acquiescé partiellement à la de­
mande de M. Leshner en permettant 
à ses employés homosexuels (gais ou 
lesbiennes) d’inscrire leurs conjoints 
comme bénéficiaires des avantages

ces libéraux mécontents un rôle sous 
le parapluie du « non » qui leur per­
mette de garder leurs distances de 
l’appareil péquiste.

M. Bourassa compte sur la répul­
sion qu’iaspire M. Parizeau à beau­
coup de libéraux pour anéantir les 
velléités des dissidents de faire cam­
pagne contre lui. « S’ils ont à choisir 
entre le chef de l’opposition et le chef 
libéral sur la même tribune, il y a de 
l’espoir», disait-il

sociaux et des soins dentaires. Mais 
il n’a pas agi dans le dossier des ré­
gimes de retraite, sous prétexte que 
la loi fédérale sur les impôts l’en em­
pêchait.

La commission a estimé hier que 
le gouvernement provincial avait été 
« traînard » dans ce dossier et lui a 
suggéré de poursuivre son lobby à 
Ottawa.

De l’avis de Micheal Lashner, le 
jugement d’hier constitue un précé­
dent au Canada et peut-être en Amé­
rique du Nord. Ce qui est sûr, c’est 
qu’il contribue à faire de l’Ontario un 
endroit à l’avant-garde dans la lutte 
du mouvement gai.

La ville de Toronto, depuis un 
mois, permet à ses employés gais 
d’inscrire leur conjoint du meme 
sexe à ses programmes d’avantages 
sociaux. ,,

Voilà trois semaines, la Cour de 
l’Ontario a ordonné au gouvernem 
nent fédéral de modifier sa loi sur les 
droits de la personne pour y inclure 
l’interdiction de discriminer sur la 
base de l’orientation sexuelle.

La Cour statuait en faveur d’un of­
ficier de l’armée canadienne qui se 
plaignait d’être l’objet de discrimi 
nation parce qu’il était homosexuel. 
On ne sait si Ottawa portera cettè 
cause en appel.

La Cour suprême, pour sa part, 
doit se prononcer sur une autri* 
cause impliquant la définition de 
« conjoint ».
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Mazarin serait en tête de liste pour 
l’achat des mines de la SNA

Robert Dntrisac

G’EST la Société d'exploration mi­
nière Mazarin qui serait la première 
en lice pour acquérir les filiales So­
ciété Asbestos et Les mines d’a­
miante Bell, de Thetford Mines, de la 
Société nationale d’amiante (SNA).

C’est ce qu’a appris le président du 
Syndicat dos Métallos de Lac d’A- 
miante (FTQ), M. André Brochu, par 
l’entremise de l’Association paritaire 
du secteur des mines. Le syndicat 
s’oppose à ce que Mazarin fasse l’ac­
quisition de la Société Asbestos et de 
Bell, damant le pion au groupe de

Petford Mines qui exploite à l’heure 
tuelle les mines de ces filiales de 
ta SNA.
La SNA n’est plus qu’une société 

fje gestion inactive et c’est la société 
fn commandite LAB Chrysolite qui 
ge charge de l’exploitation de ces mi-

Îes d’amiante. LAB Chrysolite est 
ontrôléepar Lac d’amiante, une so­
ciété de Thetford Mines contrôlée et 

dirigée par M. Jean Dupéré.
« Nous ne voudrions pas que nos 

jpines d’amiante servent de vaches à 
Ipit pour faire du développement sur 
te Cote-Nord, a affirmé, hier au DE­
VOIR, M. Brochu. C’est d’autant plus 
vrai qu’on commence à voir le bout 
du tunnel», a-t-il ajouté.

Mazarin est une société d’explo­

ration minière qui possède notam­
ment un riche gisement de graphite, 
situé à Fermont sur la Côte-Nord. 
Rejoint hier, le président de Maza­
rin, M. Régis Labeaume, n’a pas 
voulu confirmer ni infirmer que sa 
compagnie ait présenté la meilleure 
offre pour les mines d’amiante de la 
SNA. « J’ai un problème. C’est que je 
dois vous répondre : pas de commen­
taire », a répondu M. Labeaume, hi­
lare et manifestement embarrassé.

Dans son édition de mardi, le quo­
tidien Le Soleil affirmait que le con­
seil des ministres approuverait dans 
la soirée la vente de la Société As­
bestos et Bell à une société d’explo­
ration minière québécoise à laquelle 
se joindraient des investisseurs de la 

• région de Thetford Mines. Hier, M. 
Robert Desbiens, l’attaché de presse 
de Mme Lise Bacon, ministre de l’É­
nergie et des Ressources, de qui re­
lève la SNA, a dit qu'aucune décision 
n’était prise et qu’il ne savait pas si 
une transaction touchant la SNA se­
rait à l’ordre du jour de la réunion du 
conseil des ministres qui doit avoir 
lieu en soirée.

Du côté de la SNA, on affirmait, 
hier à la Presse canadienne, qu’il 
était « peu probable » que cette tran­
saction soit entérinée par le conseil 
des ministres. En revanche, le porte-

Earole de la société d’État, M. Ro- 
ert Girouard, a déclaré que la SNA

était « presque sûre à 100 % » de ven­
dre les deux compagnies d’ici la fin 
de 1992, bien qu’il n’ait pas voulu s’ou­
vrir sur l’identité des éventuels ache­
teurs.

C’est au début de 1992 que la SNA 
a révélé son intention de vendre la 
Société Asbestos et Les mines d’a­
miante Bell, les deux derniers ves­
tiges de l’incursion coûteuse du gou­
vernement québécois dans l’exploi­
tation de l’amiante. La SNA avait 
déjà vendu ses activités manufactu­
rières au secteur privé quand elle a 
cédé l’exploitation de ses deux mines 
d’amiante à LAB Chrysolite, une so­
ciété dans laquelle elle détient un in­
térêt minoritaire de 45 %. Depuis 
1980, le gouvernement a englouti plus 
de 500 millions $ dans l’aventure, 
dont les 170 millions $ qui ont été ver­
sés à General Dynamics pour acqué­
rir 54,6 % des actions de la Société 
Asbestos.

Incidemment, les actionnaires mi­
noritaires d’Asbestos poursuivent 
leur longue lutte juridique contre la 
SNA et le gouvernement québécois 
afin d’obtenir réparation. Ces petits 
actionnaires soutiennent qu’ils au­
raient dû recevoir, lors de la transac­
tion, le même traitement que l’ac­
tionnaire principal, General Dyna­
mics, et obtenir quelque 80 $ pour 
chacune de leurs actions, une récla­
mation qui se monte aujourd’hui à

145 millions! avec les intérêts.
Interrogé hier, le coprésident du 

Comité pour le traitement égal des 
actionnaires minoritaires de la So­
ciété Asbestos, M. Carman Nor­
mand, a dit espérer que le gouver­
nement québécois « profite de l’oc­
casion » de la vente d’Asbestos pour 
régler « dignement » le différend. M. 
Normand a souligne que l’éventuel 
acquéreur aurait avantage à obtenir 
100 % d’Asbestos afin de bénéficier 
des pertes fiscales amassées dans la 
compagnie, ce qu’il ne pourra faire 
sans l’assentiment des petits action­
naires.

Entre-temps, le Comité attend tou­
jours le jugement de la Cour d’appel 
de l’Ontario, une cause entendue en 
janvier dernier, qui tranchera le 
noeud suivant : le gouvernement du 
Québec et la SNA doivent-ils com­
paraître devant la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario pour 
répondre de leurs actes entourant la 
nationalisation de la Société Asbes­
tos ? La Commission a déjà donné 
raison aux petits actionnaires et ré­
clamé la tenue d’une audience publi- 
que.

Enfin, les petits actionnaires ont 
décidé d’en appeler à la Cour du Qué­
bec de la décision de la Commission 
des valeurs mobilières du Québec 
qui, sur la même question, les débou­
tait en 1988.

Québec dévoile sa politique de permis pour 
les usines de transformation des produits marins

Claude turcotte

G ASPÉ — Le gouvernement du Qué­
bec a dévoilé hier une politique de 
délivrance des permis d’usine de pro­
duits marins, qui vise à « maintenir 
un équilibre entre les capacités de 
transformation, la disponibilité de la 
ressource et le potentiel de rentabi­
lité de l’industrie de transforma­
tion ».

Cette politique qui était déjà lar­
gement en application, mais non dif­
fusée publiquement cherche aussi à 
« renforcer les actions de restructu­
ration et de consolidation de l’indus­
trie », au moment où les pêcheries 
traversent une période de crise, 
comme l’avoue lui-même M. Yvon 
Vallières, ministre chargé de ce sec- 
leur au sein du gouvernement qué­
bécois.
: En annonçant cette politique, le 
tninistre a précisé qu’on était encore 
« dans une phase non coercitive », en 
exprimant sa confiance que les gens 
de l’industrie sauront comprendre le 
message sans que le gouvernement 
n'ait à passer à un niveau d’interven-

EN BREF...
J______ ________________________________________

Hausse de 10 % pour 
la Banque 
Laurentienne
LA BANQUE Laurentienne a 
rapporté, hier, pour le troisième 
trimestre terminé le 31 juillet 1992, 
un revenu de 10,1 millions $, soit de 53 
tents par action. C’est 10 % de plus 
qu’au cours du trimestre 
correspondant de l’exercice 
précédent. Pour les neuf premiers 
mois de l’année, le revenu a atteint 
28,9 millions $, soit 1,53 $ par action, 
au regard de 25,4 millions J, soit 1,52 ! 
par action, durant la même période, 
l’an dernier. Le rendement de l’avoir 
des actionnaires ordinaires a été de 
11,7 %, au cours du troisième 
trimestre, et de 11,5 %, au cours des 
neuf premiers mois. Surtout grâce à 
l’acquisition de La Financière- 
Coopérants et de Fiducie Guardian, 
l’actif de la Banque Laurentienne 
totalisait 8,5 milliards ! au 31 juillet 
dernier. C’est une croissance de 22 % 
au regard de l’actif, 12 mois plus tôt. 
Au 31 juillet, les prêts non 
performants, nets des provisions, 
atteignaient 197 millions $, après une 
diminution de 7 millions ! au regard 
de leur volume, au 30 avril 1992. (PC)
l

Reprise du 
trafic aérien
GENÈVE (Reuter) — Le nombre de 
passagers des compagnies aériennes 
internationales a augmenté de 10 % 
en juillet par rapport à l’année 
précédente, mais sa faiblesse reste 
inquiétante, a annoncé hier 
l'Association internationale du 
■transport aérien (IATA). Cette 
organisation, qui regroupe plus de 
■200 compagnies internationales, 
précise que le trafic de fret a 
augmenté de 8 % sur 12 mois et de 
6 % sur les sept premiers mois de 
l’année. Le trafic passager a 
augmenté de 18 % au cours des sept 
mois de 1992. « Franchement, ces 
résultats sont inférieurs aux 
prévisions », a déclaré dans un 
Communiqué le directeur général de 
1TATA, Gunter Eser. Comme 1991 
est une mauvaise base de 
comparaison en raison de la guerre 
du Golfe, il vaut mieux se référer 
qux chiffres de 1990, a déclaré 
Gunter Eser.

tion plus directif.
Selon la loi actuelle, il appartient 

au ministre de décider de la déli­
vrance d’un permis, en fonction d’un 
certain nombre de critères d’intérêt 
public. Pour le faire d’une façon 
mieux informée, M. Vallières met en 
place un comité de fonctionnaires 
qui fera ses recommandations sur 
chaque cas qui lui sera soumis.

Le ministre souhaiterait cepen­
dant que la loi ait de meilleures 
dents pour intervenir lorsqu’un 
transformateur continue ses acti­
vités même en l’absence de permis. 
Il y aurait trois cas de cette nature 
au Québec présentement.

La réglementation divulguée hier 
comporte quelques éléments nou­
veaux, comme par exemple un cri­
tère qui tient compte davantage de 
la capacité de gestion d’une entre­
prise demanderesse d’un permis. 
« Nous en sommes rendus là parce

que très souvent les entreprises ont 
des difficultés qui sont causées par 
leur propre mauvaise gestion », 
avance le ministre.

Les représentants de l’industrie 
présents à cette conférence de 
presse ont toutefois exprimé des 
craintes de voir le ministre succom­
ber à des pressions politiques, ce qui 
ne serait certainement pas dans l’in­
térêt public de l’industrie. M. Valliè­
res répond à cela qu’il n’a pas main­
tenant plus de pouvoirs que par le 
passé et que de toute façon il a déjà 
eu à résister à des pressions politi­
ques de la part de requérants. En 
somme, il considère que l’industrie 
n’a pas raison de s’inquiéter à cet 
égard.

La nouvelle réglementation pré­
voit par ailleurs une procédure d’ap­
pel qui donnera une chance addition­
nelle à un requérant de faire valoir 
son point de vue, advenant le cas où

L’ouragan Andrew fait 
grimper le prix du gaz

Catherine Leconte

L’OURAGAN Andrew est venu ren­
forcer une tendance au relèvement 
des prix du gaz naturel qui se mani­
feste depuis quelques mois aux 
États-Unis après dix ans de baisse de 
prix, et qui pourrait bien se réper­
cuter au Canada.

« Les producteurs canadiens qui 
vendent du gaz aux États-Unis ont 
déjà augmenté leurs prix à l’expor­
tation et ce n’est qu'une question de 
mois avant que les prix payés par les 
consommateurs canadiens commen­
cent eux aussi à augmenter — sur­
tout si l’hiver prochain est aussi ri­
goureux que l’annoncent les météo­
rologues », prédit Peter Milne, un 
consultant en énergie basé à Ottawa. 
Les prix payés au Canada pour le 
gaz naturel ont touché « le creux de 
la courbe », affirme-t-il, et la seule 
question est de savoir combien de 
temps ils resteront à ce plancher 
avant de remonter : « Ce qui est en 
train de se passer aux États-Unis va 
raccourcir le délai ».

Andrew a endommagé ou détruit 
de nombreuses plates-formes gaziè­
res le long du golfe du Mexique, ré­
gion qui produisait jusqu’alors 12 à 14 
milliards de pieds cubes de gaz par 
jour, soit le quart du volume total 
consommé quotidiennement aux 
États-Unis. Les réparations pren­
dront des semaines et d’ici là, les dé­
gâts entraîneront, selon les premiè­
res estimations, une réduction de 
production comprise entre un et qua­
tre milliards de pieds cubes/jour.

Or, avant même l’ouragan, le ni­
veau des réserves gazières américai­
nes était inférieur de 5 % à 10 % à la 
normale, parce qu’on a découvert 
moins de nouveaux gisements l’an 
dernier qu’il n’en aurait fallu pour 
remplacer les quantités exploitées, 
et parce que l’été plus froid que d’ha­
bitude cette année dans plusieurs ré­
gions du pays a empêché les distri­
buteurs locaux de reconstituer leurs 
stocks. Et cela, alors que la demande 
ne cesse d’augmenter.

Bref, explique M. Milne, Andrew 
vient renforcer une tendance de fond 
sur le marché gazier américain : une 
diminution relative de l’offre par 
rapport à la demande qui devrait 
mettre fin à la période, bénie pour 
les consommateurs, de baisse con­
tinue des prix qui s’était ouverte en 
1982 avec la déréglementation de ce 
secteur. Au Canada, l’offre étant re­

lativement plus abondante, « nous 
verrons aussi un relèvement des 
prix, mais plus modeste », parce que 
le marché canadien restera favo­
rable aux acheteurs « pour au moins 
une couple d’années encore».

Au cours des dix dernières années, 
les prix gaziers américains ont 
baissé de 7 % par an en moyenne. Au 
Canada, où la déréglementation est 
intervenue plus tard, la dégringolade 
précipitée des prix n’aura duré que 
six ans : de l’ordre de 3 ! CAN en 
1986, le prix du millier de pieds cubes 
(MPC) des producteurs albertains 
est tombé aujourd’hui aux environs 
de 1,10$ CAN.

Ces producteurs ont déjà relevé 
depuis quelques mois les prix qu’ils 
facturent à leurs clients américains. 
Ceux du nord-est des États-Unis, par 
exemple, paient maintenant plus de 
2 $ US pour un million de BTU de gaz 
albertain (mesure à peu près égale 
au MPC) qu’ils payaient seulement 
1,75$ US au début juillet (prix 
« spot»).

Par comparaison, le même vo­
lume livré à Montréal serait actuel­
lement facturé 2 $ CAN. « Jusqu’à 
présent, la forte hausse des prix pra­
tiqués aux États-Unis n’a pas eu d’ef­
fet sur les prix au Canada, mais l’ef­
fet commencera à se faire sentir à 
l’approche de l’hiver », prédit M. 
Milne.

Cela n’affectera toutefois pas Gaz 
Métro, ni ses clients, avant la fin 1993 
au plus tôt, précise-t-il, puisque Gaz 
Métro a négocié en mai denrier avec 
ses fournisseurs albertains un con­
trat qui lui garantit un prix fixe de 
1,75$ CAN jusqu’en novembre 1993. 
Prix fort avantageux, puisque celui 
de son précédent contrat était de 
2,20 $ CAN. Lorsque le contrat actuel 
viendra à échéance, « Gaz Métro ne 
pourra sans doute pas obtenir à nou­
veau une baisse de prix d’une telle 
ampleur», estime M. Milne, mais 
réussira peut-être à arracher une ul­
time baisse de prix de l’ordre de 5 à 
10 cents.

le comité s’apprêterait à faire une 
recommandation négative au minis­
tre.

Le ministre se montre prudent 
quant à l’impact qu’aura cette régle­
mentation sur l’industrie, qui souffre 
d’une surcapacité de production, 
malgré une rationalisation qui a vu 
le nombre d’usines passer de 69 à 52 
entre 1969 et 1992. Des fusions, des 
regroupements, des maillages pour 
l’exploitation de ressources actuel­
lement laissées pour compte sont 
sans doute prévisibles, mais le minis­
tre refuse complètement d’aller plus 
avant sur un terrain aussi glissant.

D’ailleurs, la politique a de ces sur­
prises au moment où l’on s’y attend 
le moins, comme l’a constaté M. Val­
lières en arrivant à Gaspé hier. Un 
groupe de pêcheurs de la partie sud 
de la Gaspésie l’attendait pour lui de­
mander de s’allier avec eux pour 
faire pression sur le ministre fédéral 
John Crosbie afin qu’il leur accorde 
des permis accrus de pêche pour 
compenser l’absence de macros, un 
poisson qu’ils ont le droit de captu­
rer.

Le ministre a passé une heure en 
discussion privée avec ces pêcheurs 
côtiers qui sont nettement en man­
que de revenus. M. Vallières pense 
lui aussi que dans l’état actuel des 
choses, le gouvernement fédéral a 
une excellente occasion de manifes­
ter sa volonté de travailler en com­
plémentarité en venant en aide à ces 
pêcheurs, pendant que l’industrie 
poursuit sa transition.

Le dollar US touche 
un creux historique 
contre le mark
d'après AFP et Reuter

LE DOLLAR américain est tombé 
hier, sur les marchés européens, à un 
nouveau plancher historique de l’a­
près-guerre face au deutschmark, à 
1,3895 DM, avant de se reprendre lé­
gèrement en clôture à 1,3937 DM. Il a 
poursuivi dans la même direction sur 
le marché américain pour, là aussi 
afficher une baisse marquée.

La rechute du dollar s'est produite 
après l’annonce d’une baisse des dé­
penses de construction en juin et juil­
let aux États-Unis, ainsi que d’un re­
cul de l’indice des directeurs d’a­
chats des entreprises américaines, 
l’un des indices de santé de l’éco­
nomie américaine.

À New York, le dollar a enregistré 
un nouveau record à la baisse face 
au deutschemark, passant sous la 
barre des 1,3900 DM, mardi à New 
York, sur un marché réagissant aux 
mauvais résultats des indices de l’é­
conomie américaine. Peu avant la 
fermeture, le billet vert s’échangeait 
à 1,3895 DM contre 1,4025 DM lundi 
soir et 122,90 yen contre 123,10 yen. 
Le dollar reculait également face 
aux autres grandes devises euro­
péennes.

Lors du précédent accès de fai­
blesse du billet vert il y a une se­
maine, les banques centrales d’une 
quinzaine de pays étaient interve­
nues massivement mais sans succès 
pour tenter d’arrêter sa chute. Hier, 
seuls les cambistes du marché des 
changes de Francfort ont décelé une 
intervention de la Réserve fédérale 
américaine mais elle n’a pas eu d’ef­
fet sensible.

La baisse du dollar à son plus bas 
niveau depuis la création du deutsch­
mark en 1948 est le résultat du gouf­
fre entre le niveau des taux d’intérêt 
américains et allemands, qui rend 
les placements en marks plus at­
trayants.

Les incertitudes sur les élections 
présidentielles américaines de no­
vembre jouent également contre le 
dollar après de nouveaux sondages 
montrant que le candidat démocrate 
Bill Clinton creuse à nouveau son 
avance sur le président Bush.

« Le marché sera calme ces deux 
prochains jours car il attend le chif­
fre du chômage pour août qui sera 
annoncé vendredi », a déclaré un 
cambiste de la Citibank, érconclu ce 
cambiste. Le dollar tombe à un nou­
veau plancher historique contre le 
mark

La semaine dernière, les sup­
pléants des ministres des Finances 
du Groupe des Sept pays les plus in­
dustrialisés (G7) ont estimé lors de 
leur rencontre, que le dollar avait 
trop baissé par rapport au mark, a-t- 
on appris de sources monétaires in­
ternationales.

Mais les mesures à prendre n’ap­
paraissent pas nettement.

« Tout le monde est d’accord pour 
dire que la forte dépréciation du dol­
lar face au mark n’est pas souhaita­
ble », a déclaré l’une de ces sources, 
proche des discussions qui ont eu lieu 
Jeudi et vendredi derniers à Paris.

Le G7 — le Royaume-Uni, le Ca­
nada, la France, l’Allemagne, l’Italie, 
le Japon et les États-Unis — a aussi 
souhaité la hausse du yen contre tou-
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tes les autres monnaies, dont le 
mark, ce qui permettrait de limiter 
l’excédent commercial japonais, ont 
ajouté ces sources.

Alors que le G7 a depuis longtemps 
conclu un accord pour col\aborer 
étroitement sur les marchés des 
changes, ces sources ont précisé 
qu’aucune décision précise n'avait 
été prise pour freiner le mark qui a 
fortement progressé récemment, en 
particulier contre le dollar, en dépit 
de plusieurs interventions des mem­
bres du G7 et d'autres pays impor­
tants.

L’une des sources a souligné que 
l’efficacité des interventions des 
banques centrales était limitée si ces 
dernières n'étaient pas soutenues 
par d’autres dispositions.

Certains responsables du G 7 ont 
par ailleurs exprimé une certaine ir­
ritation face aux taux d’intérêts éle­
vés pratiqués en Allemagne, qui ren­
dent le mark très attractif. Les taux 
allemands ont également perturbé le 
système monétaire européen, le me­
naçant d’un réalignement.

Les pays de la CEE ont toutefois 
rejeté fermement de telles mesures 
de réalignement, au moins pour le 
moment, ont ajouté ces sources mo­
nétaires.

Meme si les suppléants du G7 ont 
généralement bon espoir de voir 
baisser les taux allemands, le mo­
ment choisi reste très incertain, ont 
poursuivi ces sources.

Le porte-parole de la Maison-Blan­
che, Marlin Fitzwater, a déclaré 
lundi lors d’une conférence de presse 
que la baisse du dollar était surtout 
due au différentiel de 6,5 points de 
pourcentage entre les taux d’intérêt 
allemands et américains.

« Les États-Unis ne recherchent 
pas une baisse du dollar et ne pen­
sent pas qu’un dollar plus faible soit 
nécessaire pour leur compétitivité à 
l’exportation», a-t-il ajouté.

Montréal-XXM

- 2.94

boursier

Dow Jones

3266.26

Dollar canadien (US Cents)

340.80

TSE-300

3407.63

(PC)

tf TRUST GENERAL

Guy Lemieux, M.Sc.C., B.I.B.C.

Monsieur André Dusablon, vice-président 
directeur général, Services aux particuliers, 
est heureux d'annoncer la nomination de 
monsieur Guy Lemieux au poste de vice- 
président, Financement hypothécaire.

Monsieur Lemieux détient une maîtrise en 
sciences commerciales de l'Université Laval 
et est membre breveté de l'Institut des 
Banquiers Canadiens. Il bénéficie d'une 
large expérience du domaine du finan­
cement acquise durant les vingt dernières 
années au sein d'institutions financières 
importantes. Il aura, entre autres res­
ponsabilités, celles du développement et de 
la gestion des portefeuilles de prêts 
hypothécaires multi-résidentiels, com­
merciaux et industriels.

Membre du Groupe L’Industrielle-Alliance, 
Trust Général du Canada offre à sa clientèle 
des services professionnels personnalisés 
de haute qualité dans le domaine des 
services fiduciaires, d'intermédiation 
financière et de gestion de placement.
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Les communistes 
bulgares en tête 
d’un sondage
SOFIA (AFP) — Pour la première 
fois depuis les élections legislatives 
d’octobre dernier, le rassemblement 
anti-communiste Union des forces 
démocratique (UFD) est devancé 
dans un sondage par les anciens 
communistes, le Parti socialiste 
bulgare (PS B). Le PS B obtiendrait 
30 % contre 26 % pour l’UFD, qui 
forme un gouvernement minoritaire 
soutenu par le parti de la minorité 
turque Mouvement pour les droits et 
libertés (MDL), selon un sondage 
effectué par l’Association pour des 
élections honnêtes auprès de 600 
personnes et publié par l’agence 
BTA. L’UFD avait remporté de 
justesse les élections en octobre 
avec 34,4 % contre 33,1 % pour le 
PSB et 7,55 % pour le MDL. Pour le 
président de la république Jelio 
Jelev, l’un des fondateurs de l’UFD, 
ce résultat illustre la déception 
croissante dans la population à 
l’égard du gouvernement du premier 
ministre Filip Dimitrov. Dimanche 
soir, le chef de l’État a sévèrement 
critiqué le gouvernement devant des 
journalistes. Il a reproché au cabinet 
Dimitrov d’avoir déclaré la guerre 
aux syndicats, à la presse, à l’église 
et à l’opposition démocratique extra- 
parlementaire.

Mission de la CEE 
en Afrique du Sud
BRUXELLES (AFP) - La troïka de 
la CEE, composée des ministres des 
Affaires étrangères portugais, 
britannique et danois, devait quitter 
Lisbonne hier soir pour une visite 
officielle de trois jours en Afrique du 
Sud, a annoncé hier à Bruxelles un 
porte-parole de la Commission 
européenne. Le commissaire 
européen chargé des relations 
extérieures Frans Andriessen 
représentera la Commission 
européenne au cours de cette visite, 
a précisé le porte-parole. La 
délégation de la CEE doit rencontrer 
le président sud-africain Frederik de 
Klerk, le dirigeant de l’ANC Nelson 
Mandela et le leader du mouvement 
zoulou Inkatha Mangosuthu 
Buthelezi, a-t-il indiqué. « La visite de 
la troïka a un double objectif : 
mesurer l’état du processus de 
réforme engagé en Afrique du Sud et 
discuter des moyens concrets à 
mettre en oeuvre pour réduire la 
violence dans ce pays », a déclaré le 
porte-parole.

Un avion de presse 
s’écrase en Angola
JOHANNESBURG (AFP) - Un 
avion ramenant des journalistes sud- 
africains et étrangers d’Angola s'est 
écrasé dans le sud de l’Angola lundi 
soir, et trois membres d’équipage ont 
été tués, a annoncé l’agence sud- 
africaine de presse Sapa. Selon un 
journaliste de Sapa à bord de 
l’appareil, la catastrophe s’est 
produite peu après le décollage de 
l'avion de la ville de Jamba, à 
destination de l’Afrique du sud. Tous 
les journalistes à bord, dont le 
nombre n’a pas été précisé, sont 
indemnes, selon la même source. 
L’appareil transportait des 
journalistes qui avaient assisté à la 
convention de l’UNITA (Union 
nationale pour l’indépendance totale 
de l’Angola) de Jonas Savimbi dans 
la ville de Lobito, préparant le 
lancement de la campagne 
électorale de ce mouvement en vue 
des élections présidentielle et 
législatives, les 29 et 30 septembre. 
Selon le journaliste de la Sapa, 
l’avion, affrété par J’UNITA, s’est 
posé à Jamba pour faire le plein. Peu 
après le décollage, de la fumée est 
sortie d’un des moteurs de l’avion, 
qui s’est alors écrasé au sol. Le 
journaliste a indiqué à sa rédaction à 
Johannesburg que lui-même et ses 
collègues étaient indemnes mais que 
leurs équipements, en particulier le 
matériel des équipes de télévision, 
étaient détruits.

Quatre morts dans 
un accrochage 
en Algérie
ALGER (Reuter) — Trois hommes 
armés et un gendarme ont été tués 
dans un accrochage hier à Blida, 
dans le nord de l’Algérie, rapporte 
l’agence de presse officielle APS. 
Selon TAPS, qui cite des sources 
proches des services de sécurité, un 
« groupe de terroristes » a tendu un 
guet-apens aux forces de sécurité 
après une alerte à la bombe. La 
gendarmerie cerne un appartement 
de la cité de Khazrouna, à 50 km au 
sud d’Alger, où le groupe s’est 
réfugié. Deux autres membres des 
forces de l’ordre ont été blessés au 
cours de l’accrochage. « Trois 
membres du groupe de terroristes 
armés auraient été neutralisés », a 
précisé TAPS, ajoutant que les 
échanges de tirs se poursuivaient en 
fin d’après-midi. Plusieurs alertes à 
la bombe ont été recensées en 
Algérie depuis l’attentat qui a fait 
huit morts et une vingtaine de 
blessés la semaine dernière à 
l’aéroport d’Alger. Par ailleurs, un 
juge a été grièvement blessé par 
balles ce week-end par un jeune 
homme en motocyclette, en banlieue 
d’Alger, a déclaré hier la radio.

Serriez

Moscou se joint au blocus militaire contre l’Irak
NICOSIE (AFP) — La Russie a an­
noncé hier qu’elle se joignait au dis­
positif militaire mis en place autour 
de l’Irak, alors que la France en­
voyait quatre avions de combat pour 
renforcer la surveillance aérienne 
du sud irakien.

De son côté, l’Irak a élevé le ton 
contre l’Iran en l’accusant d’inten­
tions belliqueuses dans le Golfe. Di­
manche, le président Saddam Hus­
sein avait déjà reproché à Téhéran 
de participer au « complot » consti­
tué selon lui par l’établissement 
d'une zone de protection des chiites 
au sud du 32e parallèle.

Selon le quotidien du ministère de 
la Défense, al-Qadissiya, Téhéran 
consolide sa présence militaire dans 
nie d’Abou Moussa (sud du Golfe),

que se disputent l’Iran et les Émirats 
arabes unis, pour s’en servir 
« comme base militaire importante 
afin d’agresser les pays de la ré­
gion», notamment Bahrein.

À Moscou, le chef de l’état-major 
des forces armées russes, M. Victor 
Doubinine, cité par l’agence ITAR- 
TASS, a annoncé la decision d’en­
voyer deux navires de guerre dans le 
Golfe, dans le cadre de l’envoi de for­
ces de maintien de la paix dans la 
région.

Le navire anti-sous marin Amiral 
Vinogradov et le pétrolier Boris Bou- 
toma, appartenant à la flotte du Pa­
cifique, doivent appareiller pour le 
Golfe d’ici dix jours et il leur faudra 
environ deux semaines pour l’attein­
dre, selon ITAR-TASS.

La Russie, membre permanent du 
Conseil de sécurité de l’ONU, avait 
dès le départ soutenu la création le 
27 août dernier de la zone d’exclusion 
aérienne par les États-Unis, la 
Grande-Bretagne et la France.

Des vols de reconnaissance, essen­
tiellement américains, sont orga­
nisés depuis une semaine par les al­
liés pour vérifier que l’Irak respecte 
l’interdiction de survoler le sud.

Hier, quatre avions français de dé­
fense aérienne Mirage 2000 RDI ont 
quitté la base d’Orange à destination 
de l’Arabie Saoudite, pour renforcer 
la surveillance aérienne. Quatre au­
tres, complétant avec un avion-ravi- 
tailleur Boeing C-135 le détachement 
français, doivent les rejoindre de­

main à Dahran, où ils seront basés.
La tension renouvelée entre l’Irak 

et l’Occident depuis la création de la 
zone d’exclusion n’a pas empêché 
une mission d’experts en armes nu­
cléaires des Nations unies d’entamer 
hier son travail d’inspection en Irak, 
au lendemain de son arrivée à Bag­
dad.

L’équipe de 15 inspecteurs de l’A­
gence internationale de l’énergie ato­
mique (AIEA), une agence spécia­
lisée de l’ON U basée à Vienne, n’a 
pas voulu préciser les sites où elle 
comptait se rendre.

De Vienne, un porte-parole de 
l’AIEA a toutefois précisé que l’é­
quipe conduite par l’Italien Maurizio 
Zifferero avait pour mission de pro­
téger 35 kilos de combustibles irra­

diés stockés sur le site nucléaire d’àl- 
Tuwaitha, au sud-est de la capitale 
irakienne. Elle doit également ren­
dre inutilisables les aciers spéciaux 
des centrifugeuses d’enrichissement, 
selon le porte-parole, M. David Kyd.

Les quelque 200 fonctionnaires de 
l’ONU encore présents en Irak ont 
été placés pour leur part en état 
d’alerte maximum à la suite de la 
multiplication d’incidents et de me­
naces à leur encontre, a indiqué lundi 
le porte-parole de l’ONU. Selon M. 
François Giuliani, les actes de har­
cèlement se sont poursuivis lundi, 
des vitres de deux véhicules ont été 
brisées et le personnel de l’ONU a 
reçu des appels téléphoniques « hos­
tiles et menaçants ».

Dubcek 
dans un état 
critique
PRAGUE (Reuter) — Alexandre 
Dubcek, ancien dirigeant du Prin­
temps de Prague, a eu la colonne 
vertébrale brisée et a été gravement 
blessé au thorax, hier, dans un acci­
dent de voiture, a déclaré un méde­
cin.

« Il est dans un état critique » a dit 
à Reuter le Dr Zdenka Liparova, de 
l’unité de réanimation d’une clinique 
de Prague.

« La colonne vertébrale de Mr 
Dubcek est brisée, a-t-elle ajouté en 
précisant que la moelle épinière ne 
semblait pas avoir été touchée. Il ne 
peut pas être opéré, car son état de 
santé ne le permet pas », a dit le doc­
teur Liparova.

Elle a précisé que l’ex-dirigeant <ju 
Parti communiste tchécoslovaque 
avait perdu connaissance à la suite 
des produits qui lui ont été adminis­
trés, mais que ses blessures au pelvis 
et aux côtes étaient moins importan­
tes que l’on ne le craignait initiale­
ment.

La BMW à bord de laquelle avait 
pris place l’ex-président du parle­
ment tchécoslovaque est tombée 
dans un ravin après une sortie de 
route à une centaine de km au sud- 
est de Prague.

Malgré la pluie, la voiture roulait à 
vive allure. Alexandre Dubcek et son 
chauffeur ont été expulsés du véhi­
cule sous la violence du choc, a pré­
cisé la police.

Un médecin qui lui a apporté les 
premiers soins a déclare l’avoir 
trouvé conscient à environ 20 mètres 
de la voiture, répétant d’une voue fai­
ble : « Je sais je ne devrais pas bou­
ger autant».

Alexandre Dubcek a été hospita­
lisé à Humpolec avant d’être trans­
féré à Prague. Son chauffeur, légè­
rement blessé, a été soigné sur place, 
a rapporté l’agence CSTK.

PHOTO AP

Ouverture du sommet des pays non alignés
Les chefs d’État des pays non alignés ont ouvert hier à Djakarta, en Indonésie, leur 10e sommet en plantant chacun un arbre dans un parc de la 
capitale. Le président du mouvement des non-alignés, qui regroupe les deux tiers des pays de la planète, le président indonésien Suharto, a 
proposé hier qu’un groupe de travail à haut niveau soit chargé d’élaborer des mesures concrètes en vue de rééquilibrer l’ONU au profit du Sud. La 
réforme de l’ONU est devenue un des grands objectifs prioritaires du mouvement des pays non alignés, pour empêcher une domination sans 
partage des Occidentaux vainqueurs de la guerre froide. Les participants se déclarent « préoccupés par la tendance de certains États à dominer le 
Conseil ( de sécurité ), au risque d’en faire un instrument par lequel la loi du plus fort s’imposerait ». Ils « demandent la révision des droits de veto 
des membres permanents à la lumière des changements intervenus dans l'équilibre planétaire ». Les deux changements le plus souvent évoqués 
sont rélargissement du Conseil de sécurité, aujourd’hui limité à 15 membres dont cinq permanents (États-Unis, Russie, Chine, France et Grande- 
Bretagne), et un plus grand contrôle de ses décisions par l’Assemblée générale.

Le « oui » à Maastricht amorce un retour en France
PARIS (Reuter) — Les sondages hé­
sitent et virevoltent toujours entre le 
« oui » et le « non » à la ratification 
par la France du traité de Maas­
tricht mais les plus récents d’entre 
eux semblent indiquer un retour du 
« oui ».

Trois enquêtes ont été diffusées en 
quelques heures hier. L’une d’entre 
elles réalisée par la SOFRES pour 
Le Figaro et TF1 donne la victoire 
au « oui » par 53 % des intentions de 
vote en suffrages exprimés contre 
47 % au « non ».

Un autre sondage signé L’IFOP 
pour l'Express conclut à une égalité 
parfaite de 50—50. Le troisième son­
dage mené par le même institut pour 
le même hebdomadaire et sur la 
même question est favorable au 
« non » par 53 % contre 47 %.

Seules les dates auxquelles ont été

réalisés ces sondages peuvent appor­
ter des explications a cette confu­
sion. Le sondage SOFRES a été ef­
fectué du 28 au 31 août.

L’enquête IFOP qui aboutit à l’é­
galité a été menée les 31 août et 1er 
septembre et celle qui est favorable 
au « non » les 27 et 28 août.

Les deux sondages les plus récents 
pourraient donc indiquer que la dy­
namique est repassée dans le camp 
du « oui » en quelques jours car une 
série de sondages avait révélé entre 
le 21 et le 26 août une montée en puis­
sance du « non » qui a culminé par un 
score de 53 % contre 47 % selon le 
sondage réalisé par CSA pour Le Pa­
risien, publié le 28 août.

Conscients de l’instabilité du corps 
électoral, partisans et adversaires de 
la ratification continuent donc de 
mobiliser leurs forces.

Le Parti communiste a ainsi lancé 
la dernière phase de sa campagne 
sur le thème d'un « non de gauche » 
contre « un traité de droite ».

À l’issue d’une réunion du Comité 
central, Jean-Claude Gayssot, mem­
bre du bureau politique, a annoncé 
que les communistes tiendraient 100 
meetings d’ici au 20 septembre avec 
pour point d’orgue la Fête de l’Hu­
manité du 11 au 13 septembre.

L’hypothèse d’un rejet de Maas­
tricht « doit donner des insomnies 
aux multinationales car si le non est 
suffisamment puissant, rien ne 
pourra plus être comme avant, une 
nouvelle donne peut s’ouvrir dans no­
tre pays», a-t-il ajouté.

Le « non » a également reçu le sou­
tien du Recours, mouvement de ra­
patriés qui affirme représenter un 
million d’électeurs, et a appelé à un

NON franc et massif contre le traité 
de Maastricht comparé aux accords 
d’Evian de 1962.

« À Evian, la France perdait l’Al­
gérie. À Maastricht, la France perd 
son âme. Les Français d’Algérie, du 
Maroc, de Tunisie, disent non aux 
diktats de la Bruxellocratie », a dit 
Jacques Roseau, porte-parole du Re­
cours, au terme d’un congrès excep­
tionnel à Avignon.

Dans le camp du « oui », Raymond 
Barre a repris le flambeau de la ra­
tification au nom de « l’intérêt natio­
nal » et de la nécessité de respecter 
la politique européenne de la France 
dans un XXIe siècle qui sera une ère 
de « continents organisés ou de na­
tions-continents ».

L’ancien premier ministre a utilisé 
toute une palette d’arguments, dont 
un plaidoyer pour la CommLssion eu­

ropéenne trop souvent cible « d’ar­
guments médiocres ou inexacts» 
alors qu’elle « n’est pas un exécutif » 
mais seulement « a gardienne du 
traité ».

Fidèle à son image, Raymond 
Barre a consacré l’essentiel de son 
propos à une analyse historique et 
politique démontrant que la cons­
truction européenne est « une donnée 
essentielle de la politique étrangère 
de la France et que sans une entente 
franco-allemande solide, l’objectif 
européen s’effondre».

Il serait « tout à fait fâcheux que 
par un vote lié pour une bonne part à 
une réaction épidermique les Fran­
çais remettent en question une poli­
tique qui a assuré dans le passé la 
prospérité et l’influence de la 
France ».

La justice pourrait entendre des ministres 
japonais impliqués dans un scandale

Collor est menacé 
de destitutionTOKYO (Reuter) — Le scandale Sa- 

gawa Kyubin a commencé hier à 
éclabousser le gouvernement de Kii- 
chi Miyazawa dont trois ministres 
pourraient être entendus par la jus­
tice.

Cette affaire de corruption pour­
rait faire chuter la popularité du 
Parti libéral démocrate (PLD) au 
pouvoir, alors que les dernières con­
sultations le donnaient en hausse. 
Depuis trois ans, le PLD a été impli­
qué dans deux autres scandales. La 
stabilité politique du Japon pourrait 
être menacée.

Le premier ministre Kiichi Miya­
zawa a immédiatement démenti 
toute implication après la démission 
hier du gouverneur de la région de 
Niigata, mis en cause dans l’affaire.

« Je n’ai jamais touché d’argent de 
Sagawa », a-t-il dit à des journalistes 
en ajoutant qu’il ne connaissait au­
cun responsable de Sagawa Kyubin, 
la plus grande entreprise de trans­
port et de messagerie du Japon au 
centre du scandale de corruption.

Le gouverneur de la région de Nii­
gata, Kiyoshi Kaneko, a démissionné 
hier après la publication d’informa­
tions selon lesquelles il aurait reçu 
300 millions de yens ( 2,4 millions de

dollars ) de fonds non déclarés de la 
firme Sagawa Kyubin, pour financer 
sa campagne électorale de 1989.

Vendredi, Shin Kanemaru, le « fai­
seur de rois» du PLD, avait aban­
donné la vice-présidence du Parti 
après avoir reconnu avoir reçu 500 
millions de yens (4 millions $) de 
contributions non-déclarées de la 
part de Sagawa Kyubin.

Kiichi Miyazawa a déclaré qu’au­
cun de ses collaborateurs ne figurait 
sur la liste des bénéficiaires des lar­
gesses de Sagawa Kyubin. Pourtant, 
Kiyoshi Sagawa, ancien président de 
la firme, a déclaré à la télévision au 
début de l’année que sa société avait 
versé des salaires à des collabora­
teurs de quelque 280 hommes politi­
ques.

Selon la presse japonaise, le minis­
tre des Affaires étrangères Michio 
Watanabe et son collègue des Trans­
ports Keiwa Okuda sont également 
soupçonnés d’avoir reçu de Sagawa 
Kyubin des contributions non-décla- 
rees. Les enquêteurs pourraient de­
mander à les entendre dans les se­
maines qui viennent.

Michio Watanabe, actuellement à 
Moscou, a démenti toute implication 
lorsque les rumeurs ont commencé à

faire surface la semaine dernière.
Keiwa Okuda a convoqué d’ur­

gence une conférence de presse 
mardi pour se défendre d’avoir tou­
ché 100 millions de yens (800 000$) de 
Sagawa Kyubin en 1989 et 1990, 
comme l'affirment certaines infor­
mations.

« Ces informations sont sans fon­
dements. Je joue ma carrière poli­
tique sur ce que je dis », a-t-il dé­
claré.

Cependant, le ministre des Trans­
ports a admis il y a quelques mois 
avoir été lié à Sagawa Kyubin en dé­
clarant lors d’une conférence de 
presse qu’un de ses collorateurs 
avait reçu un salaire de la firme de 
transport pendant deux ans et demi 
sans qu’il en soit informé.

Selon la presse, le troisième mem­
bre du gouvernement concerné par 
l’affaire, le ministre des Postes et 
des Télécommunications Hideo Wa­
tanabe, pourrait être entendu par les 
enquêteurs. D’après certaines infor­
mations, la branche du PLD dans la 
province de Niigata, qu’il a un temps 
dirigée, aurait reçu l’ensemble des 
fonds versés par Sagawa Kyubin 
pour financer la campagne de 
Kiyoshi Kaneko il y a trois ans.

BRASILIA (Reuter) — L'association 
du barreau brésilien et l’association 
de la presse brésilienne ont solennel­
lement demandé hier au Congrès de 
destituer le président Fernando Col­
lor de Mello pour corruption.

Plusieurs centaines de Brésiliens 
ont envahi le Congrès pour accom­
pagner le dépôt de cette demande de 
destitution, remise au président de la 
Chambre des députes, Ibsen Pin- 
heiro.

Le texte demande que Fernando 
Collor de Mello soit jugé et sanc­
tionné par « la perte de son poste et 
l’interdiction d’occuper une fonction 
publique pendant huit ans, sans pré­
juger d’éventuelles procédures cri­
minelles ».

« Ce n’est pas simplement le pré­
sident qui est en cause, mais l’hon­
neur et la dignité de la nation brési­
lienne », a déclaré le président de 
l’Association des avocats Marcello 
Lvenere Machado.

Le président Collor, accusé de cor­
ruption passive, a reconnu dimanche 
avoir commis des erreurs, mis a nié 
avoir enfreint la loi et a assuré qu’il

allait convaincre les membres du 
Congrès de le soutenir. « Je ne suis 
pas du genre à démissionner. Je ne 
suis pas un homme à fuir lors d’une 
bagarre », a-t-il déclaré.

Ibsen Pinheiro s’est engagé à ce 
que l’assemblée accomplisse son de­
voir. « Le Congrès ne se laissera pas 
intimider. Le Congrès n’aura pas 
peur », s'est-il exclamé sous les feux 
des flashes des journalistes.

Le président de la Chambre des 
députes a précisé à l’issue de la cé­
rémonie de remise du texte qu’il pen­
sait prendre une décision sur l’accep­
tation ou non de cette requête cette 
semaine.

Après le dépôt de la demande de 
destitution, le Congrès entamera une 
procédure de vérification de sa va­
lidité, qui pourrait prendre trois se­
maines.

Ce n’est qu’alors que la chambre 
des députés pourra décider de voter 
la suspension des fonctions de Fer­
nando Collor de Mello pour une du­
rée de 180 jours, le temps qu’il soit 
jugé par le sénat. Une majorité des 
deux tiers est requise.
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Monsieur Bourassa, l'entente que vous avez conclue avec 

le reste du Canada rabaissera le Québec au statut d'une province 

comme les autres, avec moins de pouvoir et moins d'importance.

Vous affaiblissez le Québec pour toutes 

les générations à venir.

Les Québécois et les Québécoises ne sont pas derrière vous. 

Nous disons NON aux résultats de vos négociations.

Parti 
Québécois



A-8 M Le Devoir, mercredi 2 septembre 1992

EDITORIAL 
Un Nouvel Ordre humanitaire ?

MIEUX vaut tard que jamais. En 
proie depuis plus d’un an à la fa­
mine et a une féroce guerre post­
coloniale, la Somalie est maintenant de­

venue denrée médiatique, et donc ur­
gence internationale.

Quelques reportages choquants sur 
les plus grandes chaînes de télévision, 
un appel désespéré du secrétaire gé­
néral de TON U, ainsi qu’un certain ré­
veil — un matin de juillet — à la Maison- 
Blanche auront fini par faire leur oeu­
vre : il faut maintenant agir pour ces 
Somaliens qui crèvent des folies clima­
tiques et, surtout, des folies humaines.

Le gouvernement du Canada vient 
d’annoncer, cette semaine, un effort de 
son cru dans l’indispensable mobilisa­
tion qui se développe enfin pour ache­
miner des vivres aux deux millions de 
personnes qui en ont un besoin immé­
diat (sur sept millions de Somaliens, 
deux sont en état avancé de famine; 
deux autres dans un état de famine im­
minente; de deux à dix mille mour­
raient à chaque jour).

Pour permettre aux convois de re­
pousser les attaques sauvages des mi­
lices diverses qui confisquent l’aide ali­
mentaire, Ottawa enverra 750 soldats. 
Ces soldats se joindront à la force mul­
tinationale année, autorisée par l’ONU, 
qui doit bientôt mobiliser sur place quel­
que 3500 personnes. On ne peut qu’ap­
plaudir à cette initiative, qui place le Ca­
nada en première ligne sur le front de 
l’aide à la Somalie... tout en s’interro­
geant sur les mobiles qui motivent cette 
action.

Première observation : la réaction 
humanitaire aux crises — famines ou 
guerres — qui frappent le tiers monde, 
procède d’un cycle politique propre aux 
pays occidentaux, a leurs médias et à 
leurs opinions publiques. Un cycle pas­
sablement indépendant des cruautés cli­
matiques équatoriales.

On raconte ainsi que c’est le 19 juillet 
au matin, en lisant un reportage remar­
quable dans le New York Times, qu’un 
George Bush horrifié s’est finalement 
convaincu que les États-Unis devaient 
faire quelque chose dans cette région du 
monde. À la veille d’un automne électo­
ral, il a ainsi voulu montrer que les 
Américains, sur la scène mondiale, n’ont 
pas seulement du muscle, mais qu’ils 
ont aussi du coeur.

« L’humanitaire » est une denrée qui 
se consomme également au pays du 
donneur, et qui rejaillit sur ses politi­

ciens. Le « coup fumant » de François 
Mitterrand, l’hiver dernier à Sarajevo, 
en était un bon exemple. Pure hypo­
thèse : ne pourrait-on pas imaginer, de­
main matin, un Brian Mulroney média­
tique — Where are the cameras ? — dé­
barquant soudain à Mogadiscio pour 
épauler et encourager ses compatriotes 
qui assurent vaillamment l’achemine­
ment des vivres ?

La Somalie devient une priorité hu­
manitaire près d’un an et demi après la 
fuite du dictateur Syad Barre. Une fuite 
qui, pourtant, avait immédiatement li­
vré le pays aux bandes rivales, au chaos 
et à la famine.

Dans un planète sursaturée de fais­
ceaux médiatiques, où tout est censé se 
savoir instantanément, il est renversant 
de constater que des tragédies à grande

L Intervention 
humanitaire musclée, 

nécessité de 
l'après-Guerre froide

échelle peuvent, encore aujourd’hui, se 
dérouler à huis clos, sans que personne 
ou presque ne le sache, ou ne réagisse 
pendant plusieurs mois.

Souvenons-nous du Libéria, en Afri­
que de l’Ouest, où une guerre d’une 
cruauté inouïe, en 1990, s’était déroulée 
pendant une partie de l’année sans qu’un 
seul correspondant de presse ne s’y 
trouve, sans qu’une seule caméra n’en 
rapporte une image.

La Somalie attire finalement l’atten­
tion universelle, alors même que des si­
tuations semblables — à peine moins 
dramatiques — se développent en d’au­
tres points du continent : dans la Corne 
de l’Afrique (Éthiopie, Soudan), mais 
aussi dans sa région australe (Mozam­
bique, Zambie), aux prises avec ce 
qu’on a appelé « la sécheresse du siè­
cle ».

Mais le monde n’a que des réserves 
limitées d’attention et de compassion 
pour les mille et une tragédies qui s’y 
déroulent quotidiennement Hier, c’était 
l’Éthiopie. Aujourd’hui, c’est la Somalie. 
Bien sur, en fait d’efficacité médiatique, 
on est encore loin des seins nus de Fer-

gie. Mais les corps décharnés, encore 
plus nus, de Mogadiscio finissent quand 
même par déclencher un réflexe de so­
lidarité, sain mais éphémère.

L’arrivée imminente des Forces ar­
mées canadiennes en Somalie, sur les 
traces des Américains (déjà installés au 
Kenya voisin, à partir duquel ils ont éta­
bli un pont d’aide alimentaire), confir­
mera une nouvelle réalité de l’après- 
Guerre froide : « l’ingérence humani­
taire musclée ».

En Yougoslavie, les motivations de 
l’aide humanitaire oscillent entre l’ur­
gence morale et l’hypocrisie politique, 
entre « l’assistance à population en dan­
ger » et l’impuissance déguisée. Diffé­
rente parce que se déroulant au tiers 
monde, dans un État qui s’est tout sim­
plement évaporé, l’affaire somalienne 
pose tout de même une question simi­
laire à l’affaire yougoslave : l’interven­
tion humanitaire doit-elle, et peut-elle, 
rester en deçà de l’intervention poli­
tique pure et simple ?

Simplement pour acheminer l’aide, 
l’action militaire semble déjà néces­
saire : les clans politiques qui mettent, 
depuis un an, le pays en coupe réglée, 
attaquent et pillent sans vergogne les 
convois d’aide alimentaire. Les tenir en 
respect, c’est déjà une forme — salu­
taire — d’intervention militaire étran­
gère. Mais une fois parti dans cette di­
rection, peut-on s’arrêter en chemin ?

Le débordement de l’humanitaire 
vers le militaire, et du militaire vers le 
politique, paraît logique sinon souhaita­
ble. La multiplication des crises aux 
quatre coins du monde plaide pour l’é­
tablissement d’une force multinationale 
permanente d’intervention, pour une 
systématisation de l’aide et de ses pro­
cédures. Peut-on rester indéfiniment 
dans la « gestion de crise » ?

La Somalie est dans un tel état de 
ruine — de ruine physique, morale, poli­
tique — qu’on ne peut pas se contenter 
d’y acheminer quelques milliers de ton­
nes de nourriture, pour ensuite repartir 
lorsque l’état d’urgence absolue aura re­
flué.

L’attention qu’a enfin captée ce peu­
ple martyr — pour quelques mois, quel­
ques semaines ? — devrait non seule­
ment inspirer les pompiers animés de 
bons sentiments, mais aussi provoquer 
une réflexion sur le Nouvel Ordre mon­
dial humanitaire.

FRANÇOIS BROUSSEACI

LETTRES ACI DEVOIR
Vendeurs de « chars »

« LA DERNIÈRE entente constitutionnelle 
sera facile à vendre aux Québécois ». C’est 
avec cette assurance que Monsieur Bou- 
rassa et son équipe de vendeurs itinérants 
partiront bientôt a l’assaut d’un marché po­
tentiel d’environ six millions d’habitants.

Plusieurs questions me viennent à l’esprit. 
Que veut-on nous vendre au juste ? Un pro­
duit ou un service ? Est-ce une denrée essen­
tielle ? Sera-t-elle taxable ? Si oui, à quel 
taux ? Quelle en sera la garantie ? Qui l’ho- 
norera ? Pourra-t-on résilier le contrat après 
10 jours d’essai ? S’agit-il d’un produit ou 
d'un service bénéficiant de subvention(s) ? 
Cela va-t-il à l’encontre de l’esprit du libre- 
échange ? Serons-nous menacés de repré­
sailles de la part des Américains ? Quel est 
le pourcentage respectif du contenu cana­
dien et québécois ? Qu’arriverait-il en cas de 
sinistre ?

Quoiqu’il en soit, je me suis toujours méfié 
des vendeurs de « chars. Surtout lorsqu’on 
essaie de me vendre une nouvelle vieille 
« minoune » avec trois pistons en moins. Sé­
rieusement, achèteriez-vous une voiture de 
Robert Bourassa ? Pas moi. Si vous êtes ten­
tés, de grâce, jetez un bon coup d’oeil sous le 
capot.

Alain Rochon
Outremont

Nicholson animera 
« Carte blanche »

PLUSIEURS AUDITEURS du Réseau FM 
Stéréo de Radio-Canada ont fait connaître 
leur déception de ne pas retrouver l’émission 
Mémo-laser, animée par Georges Nicholson, 
à la grille-horaire de 1992-1993.

Il nous fait plaisir de rassurer ces audi­
teurs fidèles qui pourront entendre Georges 
Nicholson dans une émission élargie, dif­
fusée du lundi au vendredi, de 14 h 30 à 17 h : 
Carte blanche. Comme son titre l’indique, 
Carte blanche laissera toute latitude à l’a­
nimateur pour présenter non seulement des 
rééditions célèbres en compacts, mais aussi 
des raretés discographiques, des concerts, 
des enregistrements phonogrammes de Ra­
dio-Canada, au gré ae sa connaissance ap­
profondie du répertoire et des interprètes.

Mentionnons enfin que le Réseau FM Sté­
réo de Radio-Canada est heureux de pouvoir 
compter sur un animateur de la trempe de 
Georges Nicholson, et qu’il n’a jamais été 
question de ne pas lui confier une émission 
régulière en 1992-1993.

Par ailleurs, le réseau FM Stéréo de Ra­
dio-Canada tient à réitérer son engagement 
à présenter des émissions de jazz de pre­
mière qualité.

L’excellent animateur-réalisateur Gilles 
Archambault a choisi de prendre sa retraite 
du Réseau FM Stéréo de Radio-Canada à la 
fin de la dernière saison. Toutefois, la tradi­
tion d’une grande émission quotidienne de 
jazz en fin de soirée, qu’il a si brillamment 
défendue au fil des ans, se poursuivra en 
1992-1993 alos que le jazz régnera en maître 
du lundi au vendredi, de 22 h 30 à minuit.

Du lundi au jeudi, X Y Jazz sera animée à 
Vancouver par André Rhéaume, et le ven­
dredi, on découvrira une édition supplémen­
taire de Jazz sur le vif animée à Montréal 
par Michel Benoit. Ces deux émissions offri­
ront aux auditeurs un excellent choix d’en- 
registrementtns représentatifs de tous les 
courants de jazz ainsi que les plus beaux

fleurons de la production canadienne.
Rappelons enfin que les auditeurs de CBF- 

Bonjour pourront toujours apprécier le billet 
de Gilles Archambault, les mardis et jeudis, 
à compter du 8 septembre.

François Sormany 
Directeur des relations publiques 

(par intérim) 
Société Radio-Canada

Montréal, 21 août 1992

Vive le pragmatisme !
VOILÀ QUE notre super ministre vient de 
troquer la bure du dogmatisme pour celle, 
plus à la mode, du pragmatisme. Quelle con­
version admirable ! Décidément, le Parti li­
béral fait des miracles ! On croit rêver. 
« .. .Rangeons le catéchisme un petit peu et 
soyons pragmatiques», nous dit M. Ryan. 
Pourquoi pas ? Le pragmatisme mène à 
tout, même aux pires compromissions. Le 
pragmatisme justifie tout, surtout la peur et 
l’incapacité de se tenir debout. « Il faut re­
garder les choses d’une manière analyti­
que », dit encore M. Ryan. À la bonne heure. 
C’est justement ce que fait la directrice du 
DEVOIR et je préfère son analyse plus per­
tinente, à la sienne, plutôt sommaire. N’en 
déplaise à M. Ryan, LE DEVOIR ne s’est 
pas enferré dans une position dogmatique. Il 
s’appuie plutôt sur une vision du Canada qui 
colle davantage à la réalité et dans laquelle 
le Québec aurait une place qui lui permet­
trait d’avoir en main les leviers nécessaires 
à son plein développement. M. Ryan, vous 
nous aviez habitué à plus de rigueur. Seriez- 
vous devenu, vous aussi, un fédéraliste fati­
gué, la rigueur en moins ?

Donald Smith
Montréal, 25 août 1992

Chien ... et 
médaille d’or !

UN BEAU dimanche d’août. Quoi de plus 
agréable qu’une promenade en vélo, dans les 
rues du Vieux-Port, avec mes parents et 
mon Yorkshire de deux kilos que j’ai sur moi 
dans un porte-toutou !

Eh bien non ! Un blanc-bec de la « sécu­
rité » m’avertit d’une façon cavalière que les
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FAIS CE QUE DOIS

chiens ne sont pas acceptés. Nous devons re­
brousser chemin.

Quelle belle réception pour les touristes ! 
Jean-Paul Belmondo avec ses deux Yorks­
hire aurait-il été traité de la même façon ? 
J’en doute fortement.

On veut garder le site propre ? D’accord, 
qu’on éduque les gens (et ce sera la mino­
rité) à ramasser les déchets de ces fidèles 
amis.

Au retour prématuré à la maison, je vois 
au parc Jeanne-Mance les nombreux chiens 
courir partout sans que personne ne soit dé­
rangé.

J’attribue donc aux responsables de ce rè­
glement la médaille d’or du RIDICULE

Christine Lanthier
Montréal, 16 août 1992

L *auto-critique 
destructrice

C’EST BIZARRE À quel point les gens d’ici 
sont forts dans l’auto critique destructrice ! 
Quel intérêt peut-on avoir à démolir et ridi­
culiser publiquement le Musée des beaux- 
arts de Montréal qui arrive, malgré la réces­
sion et l’indifférence à s’aggrandir et main­
tenir un rythme de croisière impression­
nant ?

Qui a dit que l’exposition de cet été portait 
sur Michel-Ange et ses chefs-d’oeuvre ? 
Pourriez-vous au moins faire l’effort d’en 
lire le titre exact, qui, croyez-moi, est parti­
culièrement « songé »... Tout le monde ne 
peut pas aller à Rome et Florence, et même 
si vous avez eu la chance de vous payer un 
tel voyage, je suis bien persuadée que vous 
avez mal regardé ces chefs-d’oeuvre authen­
tiques non transportables, car cela s’apprend 
et se prépare au Musée ou dans des livres 
rébarbatifs.

Le titre annonce qu’on va essayer de dé­
couvrir et de comprendre ce qui caractérise 
le génie de Michel-Ange par rapport à son 
époque et à ses contemporains. Beaucoup 
d'idées reçues ont dû être révisées à la suite 
des travaux de restauration de la chapelle 
Sixtine encore en cours : l’état actuel de ces 
recherches (qui font l’objet du catalogue de 
niveau universitaire pas plus cher qu’un li­
vre de médecine, par exemple) permet de 
mieux cerner les ressorts intimes et passion­
nés de ce génie créateur exemplaire.

Avez-vous su apprécier le gris de la déco­
ration qui rappelle la « pietra-serena » des 
monuments de Florence et de l’enfance de 
Michel-Ange ? Avez-vous vu la relation sub­
tile entre la peinture en trompe-l’oeil de la 
bibliothèque laurentienne et celle qui sou­
tient toute la voûte de la chapelle Sixtine ?

Cette présentation muséologique remar­
quable et nécessaire coûte cher. Etes-vous 
prête à payer plus d’impôts pour financer 
nos musées ? J’en doute ... Alors, il nous 
reste les commanditaires, sans lesquels nos 
étés seraient d’un ennui mortel. Moi, je pré­
fère que le MBAM tienne le coup financiè­
rement tout en attirant un public de plus en 
plus nombreux, prêt à faire l’effort requis 
pour apprécier des expositions peut-être un 
peu compliquées, mais bien guidées et bien 
présentées.

Je serais très heureuse de vous y guider 
sans frais supplémentaires, car, en plus de 
ses commanditaires, le MBAM peut compter 
sur de nombreuses bénévoles enthousiastes 
et tolérantes.

Hélène Pardé-Couillard
Montréal, 9 août 1992
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Lettre sauvage

MA RENTRÉE prend la
couleur du temps qui passe 
et de l’envie que l’on a 

parfois de l’arrêter. Je referme les 
livres sur l’appartenance. Je reste 
chez moi. Je rentre chez moi. 
Comme pour prendre une 
profonde respiration avant de 
plonger dans le vif de l’automne. 
Une rentrée, au Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, ce n’est pas tout à fait 
comme à Montréal. Mais peut-être 
qu’en réalité, c’est un peu la même 
chose.

La journée commence. Assise 
dans un large fauteuil du salon de 
coiffure, je me laisse faire et je 
questionne Louise qui a une fille 
au primaire. Troisième année. « Si 
t’écris sur la rentrée appelle ça le 
« crash » de la rentrée. Ça coûte 
cher la rentrée. À date, j’ai payé 
150 $ et j’attends une autre liste qui 
me coûtera pas moins de 50 $. Pis 
est pas encore habillée. Je trouve 
ça cher pour de l’école gratuite.
Pis dis-toi ben que c’est pas mon 
t’ehum qui coure les « bargain ». 
C’est moi ». Monique ajoute qu’il 
faut appeler ça le crash de la 
rentrée parce qu’on crache 
beaucoup d’argent. On rit 
ensemble. Élise ne veut pas 
parler. Elle trouve toujours que je 
pose trop de questions.

Le temps se resserre et la 
rentrée prend la couleur de la 
tendresse.

Étrange comme parfois la 
rentrée peut être exigeante, 
rapide, un peu folle, désordonnée. 
Difficile pour les petits comme 
pour les grands. C’est comme si 
tous les appétits revenaient en 
compagnie des stress et des 
stimulants. Comme si l’été nous 
avait volé la vraie vie. Mais peut- 
être que c’est l’automne qui nous 
vole la vraie vie...

Comme si on avait absolument 
besoin de reprendre contact, de se 
brûler au feu de l’action. Comme si 
on avait subi une sorte de sevrage. 
On se rebranche. On essaie d’être 
là. Autrement. Recommencer 
comme si on avait tout arrêter.

J’écoute Simon Durivage qui 
anime Montréal ce soir. Dans mon 
télé-horaire je lis « Début. Grand 
magazine d’informations 
régionales ». L’animateur nous 
parle de relancer Montréal. Les 
médias se centrent sur Montréal.
On en a fini avec la couleur 
vacancière et touristique des 
régions périphériques. On se 
recentre. On parle de choses 
sérieuses. On programme le tout 
sur la vraie vie. En périphérie, de 
nombreux spectateurs, au centre 
les acteurs.

Le temps n’est plus libre et la 
rentrée prend la couleur de 
Montréal.

MAIS NOUS AUSSI, nous 
rentrons au Saguenay-Lac- 
Saint-Jean. Nos politiciens 

sont rentrés en trombe. Le 
ministre Gaston Blackburn au 
nom du ministre Robert 
Middlemiss annonce la 
participation du Québec dans la 
construction du pont de La Doré- 
Normandin : 500 000 $ et du 
support technique. À son retour de 
Charlottetown, le ministre Benoît 
Bouchard confirme l’annonce faite 
par M. Brian Mulroney de verser 
une contribution financière de 2 
millions pour la réalisation de ce 
projet. Du ministre de l’Éducation 
du gouvernement du Québec, 2 
millions pour le décrochage 
scolaire. De son côté, le député

fédéral André Harvey cherche de 
l’argent pour la reconstruction du 
quai d’Anse-Saint-Jean brûlé à la 
fin août.

Le temps prend sa mesure 
financière et la rentrée prend la 
couleur des étrennes de Noël.

Et puis, il y a eu le 
rassemblement nationaliste avec 
Jacques Parizeau, Lucien 
Bouchard et Jacques Brassard. 
Près de 2000 participants. On peut 
presque y prendre le pouls de la 
résistance à l’entente 
constitutionnelle.

Lettre du Saguenay

M. Jacques Brassard lance un 
défi à M. Benoît Bouchard : un 
débat public sur l’entente 
constitutionnelle. Le ministre 
fédéral refuse et affirme ne pas 
souhaiter de débat d’insultes. Le 
Whip du Parti québécois lui 
répond qu’il est capable de débat 
de fond.

LE TEMPS est au syndrome de 
Maastricht et la rentrée 
prend la couleur des 

arabesques politiques ou d’une 
Histoire à faire.

Pour d’autres, la rentrée c’est la 
mise en application de plan de 
redressement. Chez Stone 
Consolidated, on supprime 63 
emplois. C’est la mondialisation 
des marchés vue d’en bas. Vue 
d’en haut ou de côté, on constate 
que certaines entreprises ont su 
s’y préparer mieux que d’autres. 
Les travailleurs eux non plus ne 
sont pas prêts et le gouvernement 
fédéral n’a plus d’argent pour les 
programmes de formation. 
Soixante-trois travailleurs non 
flexibles tombent dans un marché 
qui exige la flexibilité.

Le temps s’étire au chômage et 
la rentrée prend, pour certains, la 
couleur d’une sortie.

Le soir tombe. Des amis de 
retour d’un long voyage en 
Indonésie me bercent avec leurs 
histoires. Comme ça, d’un seul 
coup, je me retrouve dans la 
jungle avec des Indiens Mentawe. 
Entièrement nus, tatoués des 
pieds à la tête. Après, on se laisse 
glisser dans un bain de fleurs 
d’hibiscus et de pétales de toute 
sorte d’espèces de plantes 
exotiques. On fond sous les 
massages et on se dit que la vraie 
vie, ça devrait être ça.

On parle de peuple, de 
différences, d’identité, 
d’appartenance. Les Indonésiens 
ne quittent pas leur pays, ils ne 
forment pas de colonie ailleurs. Ils 
restent aux frontières de ce qui 
leur ressemble, de ce qui leur 
donne le sens de ce qu’ils sont. 
Comme une appartenance 
intransigeante. Je sers de pont à 
mes amis voyageurs pour les 
mettre au parfum de la rentrée du 
Québec.

Le temps glisse dans l’ailleurs et 
la rentrée prend la couleur du 
nécessaire retour.


